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J |flN PUBLIQUE. ADMINISTRATION FORESTIÈRE, 

ÏCHE. — AU 

■ ■ irntinn forestière est sans qualité pour poursuivre 

'
l!im

Z\ Zs à l'article 5 de la loi du 15 avril 1829, et 

PÎ.CHE 

l 

«"ammnl"celle qui consiste à avoir pêchè sans permission 
%
it i adjudicataire. 

, La Cour, sur les conclusions conformes de M. Garnier, 

•'^'STq'ue le jugement du Tribunal de Toul du 24 avril 

tùi dont l'administration forestièie a porté appel, l'a dé-

iréé nou-recevable dans ses poursuites contre Etienne Mor-

I j„ prévenu du simple délit de pêche en temps permis et 

> H': . 

gins prohibés, mais dans un cantonnement dont la pê-

S»«t affermée et sans la permission de l'adjudicataire ; 

, Oue la question à résoudre n'est donc pas de savoir si 

Jlorlain a encouru par ce fait l'application de l'art. 5 de la 

loi rj
u

 15 avril, ce qui serait hors de doute, mais de décider si 

l'administration a qualité pour poursuivre elle-même relati-

vement à ce délit ; .... 
i Attendu qu'au ministère public seul appartient 1 action 

publique pour la répression de tous les faits défendus et ré-

primes par une loi pénale ; 

i Que cette attribution générale ne souffre d'exceptions que 

celles qui résultent, en certains cas touchant à l'intérêt privé, 

des termes mêmes de la loi ; 

» Qu'il en est différemment de l'administration forestière, 

qui n'opas qualité pour poursuivre les délits privés qui ne 

nuisent pas aux intérêts confiés à sa surveillance; 

» Qu'ainsi, relativement aux délits commis dans les bois 

des part culiers, elle est sans qualité pour poursuivi e ; 

» Que si, dans les bois mêmes qui s.nt sous sa garde, mais 

dont Ja chasse est louée, elle a qualité pour poursuivre les 

simples délits de chasse en temps non prohibé, c'est unique-

ment en vertu de l'art. 159 du Code forestier, qui l'investit du 

droit de poursuivre tous délits et contraventions commises 
dans les bois et forêts du régime forestier ; 

» Que si, relativement aux délits de pêche, il existait, dans 

les lois sur la matière, une disposition générale analogue à 

«lie de l'article précité, la question que l'administration fo-

restière soulève par son appel ne serait pss douteuse en sa 

'-' mais que, loin delà, la loi du 15 avril 1829, qui for-

tration ait qtulité pour agir, snas pêne devoir 

liuiérêt général qui lui est confié; 

^ » Qu'eu effet, la réponse à l'objection est décisive ; que le 

droit d'exercer des poursuites contre les tiers délinquans ap-

partiendra au ministère publie, et le ministère public les exer-

cera quand l'administration l'aura mis à même de pouvoir le 

faire, en surveillant d'abord et en verbalisant, comme elle en 

a le droit, en lui transmettant ensuite les procès-verbaux 
comme elle en a le devoir ; 

» Qu'oinsi l'intérêt-général confié à sa garde sera à l'abri de 
toute atteinte ; 

» Que si, d'ailleurs, des délits de cette nature servaient à éta-

blir contre l'adjudicataire une infraction au cahier des charges, 

ce ssrait lui que l'administrât on pourrait et devrait poursui-

[ vre personnellement, mais qu'elle ne saurait invoquer le cahier 
1
 des charges, ni contre le texte de la loi, ni contre les tiers qui y 

sont complètement étrangers. 

» Attendu, enfin, relativement à la jurisprudence des arrêts 

invoqués par l'administration, que ces arrêts sont sans appli-
cation à la cause ; 

» Qu'en effet, l'arrêt de cassation du 24 novembre 1832 

(Dali. 33, t. 288), concerne non le délit prévu en l'artie'e 5 de 

la loi du 15 avril, c'est-à-dire, le simple fait de pêcher sans 

la permission de l'adjudicataire, mais le refus d'un pêcheur 

de laisser visiter les filets trouvés sur son bateau, c'est-à-dire 

le délit prévu par l'article 33, qui fait partie du titre 4, et pour 

lequel il y a conséquemment obligation imposée à l'adminis-

tration de verbaliser et de poursuivre ; qu'il en est de même 

quant à l'arrêt Bruant, de la Cour royale de Nancy, en date du 
24 décembre 1845; 

» Que si, sur les poursuites de l'administration, la Cour en 

réformant la décision des premiers juges a prononcé une 

peine correctionnelle contre Christophe Bruant, c'est qu'elle a 

reconnu qu'il s'était rendu coupable non du délit de l'article 5, 

mais bien du délit de pêche avec filets non marqués, délit 

prévu par l'article 32, toujours au titre 4 de la loi du 14 
avril ; 

» Que loin que la jurisprudence de la Cour de Nancy puisse 

venir en aide au système que l'administration veut faire pré-

valoir, cette Cour a décidé formellement la question dans le 

sens opposé par son arrêt du 16 décembre 1845, qui déclare 

l'administration sans qualité pour exercer des poursuites re-

lativement au fait de pêche que le nommé Gérard aurait 

cornues sans la permission du fermier de la pêche, ce qui 

constituait le délit prévu par l'article 5; 

» Que l'administration, qui s'était pourvue en cassation 

contre cet arrêt, s'est désistée elle-même du pourvoi ; 

» Qu'il n'y a donc lieu sous aucun rapport de réformer le 

jugement attaqué ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette l'appel, et en vertu de 

l'article 194 du Code d'instruction criminelle, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

fa 
" notre Code de la pèche fluviale, a pris soin, au titre V, de 

séparer en deux sections distinctes les poursuites exercées par 

ladounistratioii et celles qui ont lieu au nom des particu-

» Que dans la dernière, il est dit positivement, article 65 : 

- wsdehts qui portent préjudice aux fermiers delà pêche, etc., 

seront constatés par leurs gardes; » article 67 : « Les pour-

seront exercées au nom et à la diligence des parties in-

dtn. i"
6
 °

e
f
 d

'
s

F°
sitioils

 seules trancheraient la question si 

radm' t '
 16 de la section

 relative aux poursuites de 
dans i

 rat,on
> cette question ne se trouvait pas résolue 

en h» • e Sens > en vue des articles suivans du projet et 
^harmome parfaite avec eux ; 

Que IP
 6n effet

'
 1>atticle

 36, après avoir établi en principe 

Pèche dr" 6 !'"6™ 6111 exerce la sur
veillance et la police de la 

•ration v\v
1Dlérêt

 général, impose aux agens de l'adminis-

el
 d 'exêr i

81
'
011 de consta,er les

 délits spécifiés au titre 4, 
délits cor?

1
"' Poursuites et actions en réparations de ces 

» l>
u
j,

ll
i'
lntement avec

 les officiers du ministère public; 

ticulîer *
 S

°.
ceu

P
airt

 dans un dernier paragraphe du délit par-
de l

a
 i

0
] f,'

e
j

n
.
 non

 plus au titre 4, mais au titre 1
er

, article 5 

pêche' i]
 e

,-
 de

 pèche sans la permission du fermier de la 

jWion'dp
 nim

P
ose

P'us aux agens de l'administration Vobli-

lemeut en°rr
Stater le délit

'
 11 leur en accorde la

 faculté seu-
P'

j
ursuite

s
 ]

 S8nt
 l^'ils pourront le constater ; et, quant aux 

cultatif i| | |
 n de

 '
f ur en

 accorder aussi le droit, même fa-

^urnande d
 re

fuse positivement, du moment qu'il leur 
du n

ou

 e ae
 transmettre leurs procès verbaux au procureur 

i
 a

Néc^d/
eS d

'
s

P
os

ït'°ns aussi formelles ne suffisaient pas 

le («te ni'
 te

 j
tue

"
em

.
e
nt la question, que s'il fallait éclairer 

quelles elle"
16

,! '
a

 P
ar

 ^
es

 discussions législatives aux-
'°i port >

 nT
f ''

eu
,
 on

 verrait précisément que le projet 
tior

i seraient t
 6n l article 3(î

> 1
ue les a

8
en

s de l'administra-
nte a n de constater les débts spécifiés au titre Ier, 

P
ar

 celle' exH
 Cette

 faction a été repoussée et remplacée 
de la

 Chamh i
 6

'
 su

.
ivant le vœu ex

primé par la commission 
Port de M I e . es pairs, et par ces motifs exprimés au rap-

«est r 

néral ■ 

" ̂  Point ,
Malle

ville : « que le délit prévu en l'article 5 

néral; au'n^
 ceux

 1
ni

 nuisent directement à l'intérêt gé-
pr

°priéié «
 eS

-
t sur

,
t
.
out et

 d'abord une atteinte portée à la 

^ ''admin;/.lVe®' (l u'" Peut hien être constaté par les agens 
Possibl, istratiun 

niais i 
, qu'il est utile qu'il le soit, quand cela est 

110,11 des 'roM-
 C,Ue ,es Poursuites ne doivent avoir lieu qu'au 

" Que 'n'-éressées » : 

*
 a

gens fort.
6
?

611 Ia rem
i
se

 des procès-verbaux, quand 

gue l'article v!
1
"
8 1<2S 0Ilt dres

sés d'après le droit facultatif 
A
 ei

 non na accorde, doit être faite au procureur du 

'
a
 Chamh P

arties
 intéressées, comme la commission 

C
°
nsl

ance ne^
 S

-
 pairs 1,avait

 proposé d'abord, cette cir-

ÇOUR DE CASSATION (.chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris, 

Bulletin du 4 février. 

REFUS D'INSERTION*. — NUMÉRO DU JOURNAL QUI FAIT LA RÉPONSE. 

Un gérant de journal se rend coupable du refus d'insertion 

puni par l'article 17 de la loi du 9 septembre 1835, en omet-

tant d'insérer une lettre rectificative dans le numéro de son 

journal qui porte la date du lendemain du jour de la récep-

tion de cette lettre. Peu importe que le gérant allègue que ce 

numéro était composé en entier et tiré en partie au moment 

même de la réception de la lettre, lorsque l'arrêt attaqué 

constate en fait qu'il n'existait dans la cause aucune force 

majeure qui pùt empêcher celte insertion. 

Un pourvoi a été formé par le sieur Vandereck, gérant du 

Journal du commerce de Dunkerque, contre un arrêt de la 

Cour royale de Douai, du 28 septembre 1846. M" Bosviel, avo-

cat du demandeur en cassation, a exposé que le Journal du 

commerce de Dunkerque, contenait, le 18 novembre 1845, une 

imputation contre M. Buffin, conseiller à la Cour royale de 

Douai; que cette imputation avaitété répétée le 21 juillet 1846; 

que M. Buffin, auquel l'article du journal pouvait nuire à la 

veille des élections générales, auxquelles il se portait comme 

candidat, adressa une lettre en réponse au gérant du journal, 

le 27, à six heures du soir, avec sommation de l'insérer dans 

le numéro qui devait suivre la réception de sa lettre. Le nu-

méro qui devait paraître le lendemain 28, à six heures du 

matin, était composé en entier et tiré en partie au moment de 

la réception de la lettre, ce qui ne permettait pas de l'insé-

rer; mais cette lettre fut imprimée dans le numéro suivant, 

c'est-à-dire le 29. 

Poursuivi pour refus d'insertion, le gérant fut condamné 

par le Tribunal de Dunkerque, et ensuile par la Cour de Douai, 

à une amende de 200 fr. et à 500 fr. de dommages-intérêts, 

par le motif que malgré la composition achevée, on aurait pu 

insérer la lettre dans le numéro du 28 juillet, et qu'il n'y 

avait aucune force majeure qui pût empêcher l'insertion. 

Pour échapper à l'appréciation de fait contenu dans l'arrêt 

attaqué, M" Bosviel, avocat du demandeur, a soutenu que 

l'art. 17 de la loi du 9 septembre 1835, qui n'exigeait l'inser-

tion que dans le numéro qui suit le jour de la réception, n'a-

vait pas entendu par-là le numéro qui porte la date du lende-

main, mais bien celui qui, en réalité, est le numéro du len-

demain. 

Expliquant sa pensée, l'avocat a cherché à démontrer que 

le numéro qui paraît le matin à six heures, mais qui est com-

posé et tiré de la veille, quoiqu'il porte la date du jour où il 

paraît, n'est en réalité que le numéro de la veille, puisqu'il 

n'est destiné qu'à contenir les faits de la veille, et la lettre de 

M. Ruffin ne devant être insérée, aux termes de la lo
;
, que 

dans le numéro qui suivait le jour de la réception, ne devait 

pas se trouver dans le numéro du 28, qui était en réalité celui 

du 27, mais bien dans le numéro suivant. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller "Vincens Saint-

Laurent, et conformément aux conclusions de M. Nicias Gail-

lard, avocat-général, a décidé que le numéro qui avait suivi 

la réception de la réponse était celui du 28 juillet; qu'en n'in-

sérant pas cette réponse dans ce numéro le gérant avait en-

couru la peine portée parla loi, et qu'il résultait d'ailleurs de 

l'arrêt attaqué qu'aucune force majeure n'avait mis obstacle à 

cette insertion ; en conséquence la Cour a rejeté le pourvoi. 
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DÉFRICHEMENT. — ARBRES A FRUITS. 

La prohibition de défrichement prononcée par l'article 219 

du Code forestier ne peut recevoir d'autres exceptions que 

celles t'noncées dans l'article 223 du même Code. 

En conséquence, il y a lieu de casser l'arrêt qui déclare 

qu'il n'y a lieu d'appliquer les peines prononcées par l'article 

220 au propriétaire qui défriche un bois planté principale-

ment d'arbres à fruits. 

On sait que le défrichement des bois d'une certaine étendue 

avait été prohibé par plusieurs monumens de notre ancienne 

législation, et notamment par l'ordonnance de 1669. La Con-

vention nationale leva toute prohibition; mais, en l'an XII, 

la prohibition fut rétablie et maintenue par le Code forestier 

pour un laps de vingt ans qui expire cette année. Les Cham-

bres sont saisies en ce moment d'un projet qui maintient la 

prohibition en laissant au giu ernem n la faculté d'accorder 

les autorisations. Ou se rappelle que duns la dernière session 

une assez vive opposition s'éleva contre ce projet au sein de 

la Chambre des pairs 

Di.ns aucune de ces législations successives, on ne retrouve 

une exception faite à la prohibition du défrichement à raison 

de l'essence des arbres, et notamment des arbres à fruits. 

Le sieur Allemand fut cité devant le Tribunal correctionnel 

de Grenoble pour avoir défriché et arraché un bois taillis 

sous futaie, peuplé en chêne, châtaigniers, charmes et autres 

essences, d'une étendue de 52 ares sur une pente de 45 à 50 

degrés. 

Le Tribunal de Grenoble renvoya le sieur Allemand de la 

poursuite par les motifs suivans : 

« Attendu que le sol sur lequel aurait été opéré le défriche-

ment constaté par le procès-verbal dont il s'agit était couvert 

en mijeure partie d'arbres châtaigniers fort anciens, dont il 

aurait été fait des billots, le reste n'étant garni que de ronces 

et d'arbustes rabougris ; 

» Que la prohibition résultant de l'article 219 du Code fo-

restier s'applique au défrichement des bois forestiers et non à 

celui des arbres à fruits, tels que châtaigniers qui sont par 

l'usage dans la classe des arbres de culture ; 

» La Cour royale de Grenoble, par arrêt du 13 mars 1846, 

adoptant les motifs des premiers juges a eonfirmé leur déci-

sion. » 

L'administration des forêts s'est pourvue en cassation pour 

violation des articles 219 et 220 du Code forestier, et M e Théo-

dore Chevalier, son avocat, a soutenu ce recours. 

Lo Cour, sur le rapport de M. le conseiller Fréteau Depény, 

et conformément aux conclusions de M. l'avccit-général Nicias 

Gaillard, a décidé que c'était à tort que la Cour royale, malgré 

la prohibition de l'article 219 du Code forestier, avait admis 

que des bois plantés de certaines essences, et notamment d'ar-

bres à fruits, pourraient être défrichés , qu'ainsi la Cour 

royale avait violé les articles 219, 220 et 223 du Code fores-
tier. 

En conséquence, la Cour a prononcé la cassation demandée. 

AGENT- VOVER. — DÉLIT FORESTIER. — AUTORISATION DE 

POURSUIVRE. CASSATION. CONFLIT. 

Un agent-voyer dont les fonctions se réfè ent à des intérê s 

locaux, dont le salaire est fourni par le budget des communes 

et dont l'institution émane des autorités locales, n'est pas un 

agent du gouvernement, et ne peut dès-lors invoquer la ga-

rantie résultant de l'article 75 de la constitution du 22 fri-

maire an VIII. 

La Cour de cassation, devant laquelle est porté un pourvoi 

dirigé contre tous les chefs d'un arrêt de Cour royale, n'est 

pas dessaisie du droit de statuer sur l'ensemble de cet arrêt, 

parce que dans l'intervalle écoulé entre le pourvoi et l'arrêt de 

la Cour suprême, il est intervenu, sur le conflit élevé par le 

préfet, une ordonnance royale annulant un des chefs de l'arrêt 

de la Cour royale. (Solution implicite.) 

Le sieur Muller, agent-voyer d'une commune du départe-

ment des Ardennes, traversa avec trois ouvriers et une voi-

ture attelée de cinq chevaux non muselés un canton nouvel-

lement recepé d'une forêt communale. L'agent-voyer et ses 

ouvriers s'occupaient de la rectification et de la réparation d'un 

chemin vicinal, en exécution d'un arrêté du préfet des Ar-

dennes. 

Devant la Cour royale de Metz, appelée à apprécier la pour-

suite correctionnelle dirigée contre les trois ouvriers et contre 

l'agent-voyer inculpés d'avoir contrevenu à l'article 142 du 

Code forestier, le préfet des Ardennes fit, conformément à 

l'ordonnance royale du 1 er juin 1828, proposer un déclinatoire. 

La Cour royale de Metz, par arrêt du 20 janvier 1846, se 

déclara compétente pour connaître de la poursuite en ce qui 

concernait les trois ouvriers, qu'elle acquitta; et en ce qui 

regardait l'agent-voyer, la Cour royale le considérant comme 

un agent du gouvernement, et lui appliquant le bénéfice de 

l'article 75 de la constitution du 22 frimaire an VIII, déclara 

surseoir à statuer jusqu'à ce que les poursuites de l'adminis-

tration forestière eussent reçu la sanction de l'autorisation du 

gouvernement. 

L'administration des forêts a formé indistinctement contre 

toutes les dispositions de cet arrêt, un pourvoi en cassation, 

tout aussi bien pour ce qui concernait les trois ouvriers que 

pour ce qui concernait Muller. 

Mais, pendant que le pourvoi était pendant à la Cour de 

cassation, le préfet des Ardennes éleva le coi.flit. Une ordon-

nance, rendue en Conseil d'Etat le 28 mai 1846, a déclaré an-

nuler l'arrêt de la Cour royale de Metz, dans la partie par 

laquelle cette Cour s'était immiscée dans la connaissance et 

l'appréciation d'actes essentiellement administratifs, c'est-à-

dire des ordres donnés par l'autorité administrative à l'agent-

voytr et aux ouvriers qu'il dirige. L'ordonnance déclarait 

que le surplus de l'arrêt de la Cour royale de Metz continue-

rait à subsister. 

Quelle était cette partie de l'arrêt qui continuait à subsis-

ter'? Etait-ce seulement celle qui prononçait le sursis relati-

vement à l'agent-voyer Muller ? Le premier chef, relatif aux 

trois ouvriers, n'avait-il pas complètement disparu, n'avait-il 

pas été irréfrag*blement annulé par l'ordonnance royale de 

conflit '? 

Tel était l'effet donné à l'ordonnance royale du 28 mai 1846, 

d'abord par M. le garde-des-sceaux, dans une lettre adressée 

à M. le procureur-général près la Cour de cassation, ensuite 

par Me Théodore Chevalier, avocat de l'administration fores-

tière, qui, à la barre, se bornait à demander la cassation de 

l'arrêt de Metz, en ce qu'il avait considéré comme agent 

du gouvernement un agent-voyer qui n'avait pas cette qualité; 

par M. l'avocat-général Nicias-Gaillard dans ses conclusions, 

et par M. le conseiller Rocher, rapporteur, qui, après avoir 

présenté une exposition très lucide des divers incidensde cette 

affaire, a rappelé que, par arrêt du 9 septembre 1845,1a Cour 

de cassation a déjà jugé qu'un agent-voyer n'a pas droit à la 

girantie accordée aux agens du g 'uvernement par l'art. 75 de 

la constitution du 22 frimaire an VIII. 

Mais le pourvoi de l'administration forestière et le mémoire 

produit à l'appui, ne saisissaient-ils pas la Cour de cassation 

de l'appréciation comp'ète des divers chefs de l'arrêt de la 

Cour royale de Metz, tout aussi bien de ce qui concernait les 

trois ouvriers, que de ce qui regardait exclusivement l 'agent-
voyer Muller? 

On doit penser que tel est le résultat auquel la Cour suprême 

a été conduite par sa délibération, car sans constater par son 

arrêt les résultats qu'a dû. produire sur la procédure et par-

ticulièrement sur l'arrêt de la Cour royale de Metz, l'ordon-

nance royale de conflit du 28 mai 1846, la Cour de cassation 

a rendu un arrêt par lequel elle a considéré que le renvoi des 

trois ouvriers de la poursuite, avait été fondé par la Cour 

royale de Metz, sur une appréciation des faits de la cause qui 

échappait à la Cour de cassation. 

En conséquence, la Cour a rejeté le pourvoi de l'adminis-

tration forestière sur ce chef. Mais relativement au chef de 

l'arrêt attaqué qui concernait l'agent-voyer Muller, la Cour a 

rappelé en principe que l'article 75 de la constitution du 22 

frimaire an VIII n'exigeait l'autorisation préalable à toute 

poursuite qu'en ce qui concerne les agens du gouvernement ; 

et elle a déclaré qu'on ne pouvait regarder comme agent du 

gouvernement les agens-voyers dont les fonctions s'appli-

quent aux intérêts locaux, dont les émolumens sont pris sur 

{ les budgets des communes, et dont la nomination est dans le3 

attributions des autorités locales. En conséquence, la Cour a, 

sur ce chef, cassi l'arrêt atiaqué. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 4 février. 

AFFAIRE DE LA LOTERIE DE MOXVILLE (voir la Gaiette des 

Tribunaux du 29 janvier). 

Nous avons reproduit à huitaine les faits du procès tt 

la plaidoierie de M" Jules Favre. 

M' Crémieux prend la parole à l'audience d'aujourd'hui. 

Il établit tout d'abord que les comptes de M. Viennot ont 

été apurés par M. de Monville, maire de Monville, et que 

cet apurement a été approuvé par le préfet de la S?ine-

Iuférieure. Le sieur Viennot a pris 3 pour 100 d'escompte 

ce qui lui a procuré 11,000 fr. environ. Mais le préfet de 

la Seine-Inférieure a trouvé cet escompte proportionné à 

ses goins et aux soins parfaitement légitimes de sa fa-

mille. 

Le défenseur, entrant dans l'examen des faits, dit que 

Vienuot avait eu la pensée de faire un lot de sa maison. 

Il n'en avait pas exagéré la valeur ; cette idée ayant été 

débattue fut abandonnée. M" Crémieux poursuit ainsi : 

Voyons quelle est la valeur des reproches qui ont été adres-

sés à M. Viennot. Il estbien certain qu'il n'y a aucun reproche à 

lui adresser relativement à la pensée de faire de sa maison de 

campagne un lot. 11 est évident qu'il n'a encouru aucun re-

proche relativement à sa famille, travaillant toute la journée 

pour la loterie, se levant avant le jour et se couchant fort avant 

dans la nuit. 

Sur les 500,000 francs, nous avons donné 372,500 frauesaux 

marchands en vertu de factures régulières. Mettez que tous les 

lots ne vaillent que 'a moitié de leur estimation ; qu'est-ce que 

cela me fait? Je les ai payés aux marchands 372ji00 fr. J'ai 

donné les 372,500 fr. en espèces; le surplus des 372,500 fr. à 

500,000 fr., je l'ai versé dans la caisse de la recette générale. 

Vous allez voir à cet égard les comptes apurés par M. de Mon-

ville. 

Maintenant, je vous en supplie, veuillez suivre le procès avec 

cette pensée, qu'alors même que la valeur des lots serait in-

férieure non seulement d'un quart, mais des trois-quarts, ce 

n'est pas moi qu'il faudrait mettre en cause, mais tous les 

marchands : ce sont les marchands qu'il faudrait traduire de-

vant la justice. 

Pourquoi ne pas les attaquer et m'attaquer ? Pourquoi me 

traiter d'escroc, lorsque vous n'osez les traiter de voleurs? 

Dins cette situation, comment puis-je êire coupable,? Qui donc 

ai-je volé? Comment est-il possible qu'à mon âge, après avoir 

consacré sept mois à une œuvre pieuse, j'ai été traîné devant 

la police correctionnelle, et qu'une Cour royale m'ait frappé, 

moi vieillard, moi honnête, honorable, m'ait flétri par un 
arrêt ! 

Le lendemain de cet arrêt, plus de place, plus de considé-

ration à l'homme qu'un arrêt de Cour royale a déshonoré, nul 

ne veut plus lui tendre la main. Ah! Messieurs, vous le con-

naissez le poids de vos arrêts, voilà pourquoi vous y apportez 

tant de soins, de scrupules, de maturité. Vous seul pouvez 

abolir l'arrêt de la Cour royale de Bouea pb.r un examen plus 

attentif et plus réfléchi. Par vous, nous obtiendrons notre 

réhabilitation. 

Cela dit, toutes ces préventions dissipées, venons au fond 

même du débat. Ou a dit que les lots de 5 francs ne valaient 

que la moitié de cette somme; mais, chose remarquable, au-

cune des parties n'a entre les mains ces prétendus lots.Qu 'ap-

portent nos adversaires à la justice? Nos adversaires ont entre 
les mains douze billets. Qu'est-ce que c'est que ces billets? 

Des billets gagnans qui leur donnent droit à des lots. Mais où 

sont-ils ces lots? Nos adversaires répondent : nous ne les 

avons pas demandés à cause de leur peu de valeur ou bien 

parce qu'on a refusé de nous les délivrer. Mais il fallait les 

réclamer par huissier. Mon Dieu ! les huissiers ne manquent 

pas à Rouen, et ils ne refusent point de marcher. (On rit.) 

Quant à la valeur des lots, la justice aurait du moins, si on 

les produisait, les élémens d'une saine appréciation. Il n'y a 
donc au procès que l'allégation de nos adversaires. Trois té-

moins appuient, il est vrai, leur système ; ce sont les témoins 

Vien, Depierre et Saunimarin. 

Vien dit : « On m'a donné une bonbonnière en écaille qui 

a été estimée 1 fr. 50 c. » Où est cette bonbonnière? 

Depierre dépose ce qui suit : «J'ai vu des lots se composant 

de presses à papier de 2 f. 50 ; j'ai vu des canifs et des coupe-

papier valant de 3 f. 50 à 4 f. (Ça n'est pas vrai; il n'y a jamais 

eu de canifs.) Je représente, ajoute-t-il, une petite boîte dite 

bonbonnière en écaille, laquelle m'a été délivrée seu 'e pour un 

lot et qui doit valoir 2 francs 50 cent. » Mais vo ci venir un 

autre témoin. Ceiui-oi c'est un joaillier, le témoin Saunimarin, 

« J'ai vu, dit-il, des flacons, des bonbonnières. La bonbonnière 

valait 3 francs 50 centimes ou 4 francs. » Remarquez le bien. 

Quant à la bonbonnière que M. Depierre me représente et qui 

est en écaille, elle se vendrait chez nous 3 francs 75 centimes. 

Voyez- vous comme je suis voleur; voilà une bonbonnière qui 

se vendrait 3 francs 75 centimes et qui forme un lot de 5 fr. • 

mais ça n'est pas vrai, il la vendrait davantage. 

Permettez -moi de reprendre quelqie; faits qui ont été écar-

tés par la Cour. Un témein a dit: « J'avais gagné un lustre 

de 4,500 francs dont la facture était de 4,000 francs. Depuis 

que je possède ce lustre, j 'en ai trouvé une première fois 

1,000 francs et puis une autre fois 1,500 francs. » Or, savez-

vous de qui est ce lustre? Il est de Thomire. Quand on a parlé 

d'un lustre de Thomire, on ne vole personne assurément. Il y 

a plus; M. Thomire, interrogé sur le prix de revient de ce 

lustre, a répondu qu'il est de 3,500 francs, il nous l 'a vendu 

4,000 et nous l'avons porté a 4,500 francs. Voilà comment 

nous avons volé? 

Le témoin qui a estimé le lustre déclare qu'il n'est pas doré 

et l'estimation, d'après l'expert, constate qu'il est doré. 

D'autres gagnans ont parlé d'un meuble de 15,000 fr. dans 

lequel il y avait de l'herbe au lieu de crin. Ceux-là voulaient 

que M. Viennot fût condamné à parfaire la valeur du meuble. 

C'est ce qu'on appelle une restitution in inlegrum, attendu 

que quand ils ont mis à la loterie 2 fr. 50 c, ils ont voulu 

gagner 15,000 fr. Voilà les gens bienfaisans et charitables à 

qui nous avons à faire. Eh bien! le meuble a été estimé à 

10,900 fr. C'est 2 ou 300 fr. de moins que la somme nécessaire 

pour atteindre les trois quarts du prix indiqué pour ce lot. 

On nous dit que nous avons promis 125,000 fr. aux pau-

vres, puis 100,000fr., et que nous ne versons que 89,000 fr. 

A cela je réponds que nous n'avons jamais pris l'engagement 

dont on parle ; jamais le public n'a été mis dans la confideuce 

de notre espérance. Il a fallu produire la lettre écrite par M. 

Viennot au préfet de la Seine-Inférieure pour que ces détails 

fussent connus. M. Viennot avait compté sur des dons volon-

taires : savez-vous à quelle somme se sont élevés ces dons? Il 
y en a eu pour 5,000 fr., parmi lesquels un trè3 beau don de 
la reine, un riche fauteuil. 

La loterie de Petit-Bourg avait fait concurrence à celle de 
Monville. 

Alors M. Viennot a déclaré dans son prospectus qu'il esp4* 
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si peu une 
portait que 

quant a la montre, 

rait livrer aux pauvres 100,000 fiv, mais ça été 
promesse qui l'engageait, que l'arrêté du préfet , 
M. Viennot verserait dans la caisse du bureau de bienfaisance 
de Monville une somme que lui, préfet, déterminerait plus 
lard. 

On est allé jusqu'à imputera il. Vien'iïot d'àvc'r'com mis 
des vols, d'avoir volé un piano, une montre. Est-il besoin de 
répondre à ces reproches. L'avocat dit qne le 20 novembre, 
M. Viennot avait livré toutes ses factures ^ la recette géné-
rale, i-t qu'il résulte de ces factures qu'à coté du piano d'E-
r ri évalué 2,100 fanes, il y en a une autre concernant un 
second piano du n.ème prix. Il donne, 
lie explication analogue. 

Viennot a vendu au profit des pauvres jusqu'à la pail : e de 
l'encaissrment de certains lots. Avait-il volé alors? Il est très 
vrai qu'il avait été assigné devant le Tribunal, mais le Tribu-
nal avait fait justice de cette accusation. A en croire mes ad 
versaires, c'est dans un intérêt public qu'ils poursuivent. Mes-
sieurs, tous ceux qui poursuivent veulent s; faire minis ère 
public. Je comprends des considérations de cette nature dans 
la bouche de l'organe de la loi ; mais que douzi ind ividus qui, 
individuellement se sont rencontrés, allant porter à la loterie 
une misérable offrande, avec l'e>poir de faire un gain consi-
dérable, viennent nous accuser d'avoir spolié les pauvres, c'est 
une accusation que ni vojs ni moi n'admettrons. Mais c'est la 
conséquence d'une haine aveugle, d'une vengeance impitoya-
ble. Aurai-jetort de vous demander des dommages-intérêts. 
Nous demandons ce qu'on a enlevé aux pauvres, les (rais du 
premier procès, qui s'élèvent à moins de 2,000 francs, votre 
arrêt réuar ra le préjudice matériel que j'ai éprouvé. 

Et ce qu'on m'a fait perdre moralement, est-ce que votre 
srrèt me le rendra? Les deux années que j'ai passées dans la 
fièvre du malheur, le désespoir de ma famille, la douleur de 
mes amis. Oh ! vous ne réparerez jamais, tout cela. 

En m'accablant, moi, vteiilarJ, dont toute la vie avait été 
irréprochable, on a sans doute soulevé l'indignation de mes 
amis : mais ceux qui ne méconnaissent pas, qu'ont-ils pensé? 
A la dernière audience encore, on a traîné mes cheveux blancs 
dans le prétoire. 

S'il est vrai que les coupables méritent un sévère châtiment, 
ceux qui n'ont pas failli doivent attendre de vous une écla-
tante réparation. Votre arrêt sera pour nous à la fois une con-
solation et une vengeance. 

M* Jules Favre, pose des conc' usions additionnelles pour 
demander que les parties civiles soient admises à contrôler les 
comptes. Mon honorable adversaire, dit M" Jules Favre, ne 
peut, malgré tout son talent, faire considérer notre demande 
comme une dénonciation calomnieuse. 

Quant au mobile qui a dirigé mes cliens, est-ce la cupidité? 
Ont ils attaqué le tirage de la loterie ? Ont-ils prétendu qu'ils 
avaient droit su lot de 30,000 fr.. de 15,000 ou de 10,000 fr.? 
Non! Ils ont accepté leur lot de 5 fr. Mais ils ont voulu que 
celui qui était chargé de la distribution des lots le fit avec 
honnêteté et loyauté. Toute leur défense, toute la réfutation de 
la plaidoirie de mon adversaire est là. Pour que! intérêt mes 
cliens ont-ils suivi ce procès? pour un intérêt de 30 fr. à eux 
donz J. ou de 2 fr. 50 c. par tête. 

Me Crémieux : Ils demandent 100,000 fr. de dommages-
intérêts. 

M' Jules Favre : 11 les demandent pour les pauvres. Je le 
répète, pourquoi ont-ils fait ce procès qui les a longtemps oc-
cupés à Rouen, qui les a conduits à Paris, qui les a arrachés 
à leurs affaires, qui leur impose des dépenses assez considé-
rables pour obéir au sentiment qui animait la ville de Rouen 
tout entiè' e de ant un énorme scandale. Mon adversaire ne 
veut pas qu'ils se soient sentis ém ;s par une pensée qui s'em-
parait de tous leurs concitoyens. Cette pensée est pure et ho-
norable, et elle ne leur méritera jamais la rép^bation que 

licitée pour eux. mou adversaire a sol 

M* Juleâ Favre revient sur le fonds du procès. 

M. l'avocat-général de Thorigny s'exprime ainsi : 

Si dans les circonstances que la Cour connaît, le sieur Vien-
not avait trahi son devoir aux dépens des pauvres et du pu-
blic, bien certainement ce ne serait pas le minis ère public qui 
devrait garder le siience. Plus il y aurait eu de facilités de 
tentation dans cette loterie, du moment où elle avait été ré-
gulièrement ouverte, plus il était du devoir de l'autorité et du 
devoir du ministère public d'y maintenir la bonne foi et la 
loyauté ; mais la Cour doit s'élever au-dessus des débats pas-
sionnés, eile doit examiner les faits de sang-froid; elie doit 
se demander si de la part du sieur Viennot il y a eu cette 
iuten'ion frauduleuse qui caractérise le délit et peut seule 
motiver une condamnation. 

Nous n'entrerons pas dans le récit des faits, nous ne vou-
lons nous arrêter qu'aux points généraux de cette cause. La 
situation du prévenu et des parties civiles est assez singulière 
après les productions qui ont été fait s devant vous. D'abord 
le sieur Viennot est renvoyé de la plainte par le Tribunal 
correctionnel. 

La Cour royale a considéré qu'il y avait un double délit à 
rearocher à Viennot vis-à- vis du bureau de bienfaisance de 
Monville et de Malaunay, et vis-à-vis des porteurs^jde billets. 
Sur le délit relatif aux bureaux de bienfaisance, av<jns-nous à 
nous expliquer? Qui se plaint? Nous cherchons en vain un ad-
versaire. Que rencontrons-nous au lieu de ces adversaires? le 
c msidérant de la Cour de Rouen. Mais qu'est-ce que ce consi-
dérant en présence de l'apurement du compte par ceux que le 
préfet avait désignés à cet effet? C'est là selon nous, ce qui 
doit faire écarter les conclusions subsidiaires des parties ci-
viles. <r 

Les conclusions de l'arrêté de compte sont celles-ci : « Il 
n'y a rien à reprocher au sieur Viennot ; il n'y a rien eu de 
répréhensible dans sa conduite. » Le compte est môme apuré 
avec un c rtain éloge pour le sieur Viennot. 

Reste à examiner si les parties civiles ont éprouvé un dom-
mage, et si, alors même qu'il aurait existé, Viennot l'a oc-
casionné dans une intention frauduleuse et pour réaliser un 
bénéfice illicite qui constituerait un abus de confiance. 

Dans le principe un sentiment général s'était manifesté : on 
, croyait qne l'intérêt des pauvres avait été sacrifié : c'est l'im-

pression de l'arrêt de Rouen. Ceux-là même qui devaient sur-
veiller cet intérêt ont été à peine épargnés par la Cour de Rouen. 
La Cour royale de Rouen a été dominée par cette impression 
gér.érale que les pauvres avaient été trompés. E le le pensait. 
Aujourd'hui cela n'est plus po sible. 

Les principes posés par la Cour de cassation sont sages ; on 
en vi>it l'utilité. La Cour de cassation a proclamé cette doc-
trine protectrice, salutaire pour tous, quequand on a à rendre 
un compte compliqué, considérable, il faut se conformer aux 
prescr iptions de l'arrêté et ne pas diviser les opérations du 
compte. 

Quant à la position des parties civiles, la Cour de Rouen a 
obéi au même entraînement. Aujourd'hui, que peut-on re-
procher à M. Viennot? D'avoir voulu mettre en loterie une 
.naison qui lui appartenait. La Cour sait à quoi s'en tenir sur 
ce fait. 

La Cour de Rouen a été frappée de l'élévation des escomptes 
du sieur Viennot. Eh bien ! le maire de Monville, le préfet de 
Rouen, les ont trouvés proportionnés aux soins de Viennot. Il 
n'y a pas même dans ce fait le germe d'un reproche d'indéli-
catesse. 

La Cour de Rouen a jugé avec indignation. Aujourd'hui 
vous serez plus calmes, plus éloignés des premières impres-
sions. 

M. l'avccit-général examinant tous les faits de la cause, en 
tire la même conclusion. Ces faits, dit-il, peuvent laisser 
planer une pensée d'intérêt personnel sur V.ennot. Mais l'in-
térêt personnel où ne le rencontre-t-on pas? Est-ce que les 
vues intéressées supposent nécessairement la fraude? En ma-
tière civile, la fraude ne se présume pas. En matière crimi-
nelle, lorsqu'il s'agit de réprobation, du déhonneur d'un 
homme, sera-on moins scrupuleux? 

On a demandé des dommages-intérêts au nom du gieur 
Viennot. Nous ne les croyons pas fondés. Nous ne, devons pas 
être sévères envers les parties civiles. Dans la situation des 
esprits, ei les ont pu cioireà l'existence de l'abus de con-

fiance. 
Le sieur Viennot a à s'imputer quelques actes de negh 

gence ; sa surveillance 
quoi, dominé aussi pa 
toutes les précautions qu'il devait prendre 

M. le président 

dre son arrêt. 

n'a pas été assez complète. Voilà pour-
ar l'intérêt personnel, il n'a pas pris 
qu'il devait prendre. 

La Cour remet à huitaine pour ren-

COUR D'ASSISES DE LA GUYANE FRANÇAISE 

(Guyenne). 

(Correspondunci psrticulière de la Gatette des Tribunaux ) 

Présidence de M. Baradat. 

Audiences des 17, 18 et 19 novembre. 

NÉGRESSE ACGtSÉE o'AVOIR EMPOISONNÉ SON ENFANT XOUYEAU-

là AVEC DE 1/AH.SKNIC ■— INCIDENT EXTRAORDINAIRE. 

Zélie jeune négresse, accusée d'avoir attenté par le 

poison aux jours de son enfant nouveau-né, sans que 

l'on pût soupçonner aucun motif réel à un cigma aussi 

odieux, compara s^ait devant la Cour pour la sec'onue fois. 

Cette alïaiie, commencée aux assises dernière--, avait 

été renvoyée à cette session par sui e d'un incident sur-

venu à l'audience. D,-s charges s'étaient élevées contre 

la négn sse. Adèle, iilie de Zélie; ou avait ordonné ton 
arrestation immédiate , et aussitôt 

commencée contre elle 

lit qu'à un arrêt de non lieu; de sorte que Z 'lie parais-

sait encore seule aujourd'hui devant la justice du pays. 

Le fauteuil du ministère public était occupé par M. 

Vidal de Liog ndes, p ocureur-général. M'Seiie/, avocat, 

continuait, malgré de vivrs souffrvmces, l'œuvre de bien-

veillance qu'il avait commencée à in session dernière ; 

mais, redoutant de ne pouvoir aller jusqu'au bout, et 

craignant que ses fore s ite vinssent à irsnir son zèle, il 

au besoin 

ussitôt une instruction fut 

mais cette iostî action n'abou-

s était adjoint M e Chakllier pour 

pour le suppléer dans la dépense. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi 

tion et des rapports des exeerts eh 
Cayenne 

i'aid;r 

de l'acte d'aecusa-
ucs experts chimistes de Paris et de 

ell'interiogatoire de l'accusée, qui oat occupé 
près de aeux audiences, on procède à l'audition 

moins au nombre de treute-ci q environ 
révèle aucun fait intéressait. 

Toutefois, deux ineidenq sont veaus interrompre la 

des té-

auiition qui n'a 

ineidena sont 
monotonie des débats. 

Le premier a pro luit un effet on n s peut plus d amati-

que. Pendant la déposition d'un témoin assez peu inté-

ressant, tout à coup un ■ rumeur étrange se fait entendre 

dans la salie. Ou voit toutes les personnes placées dans 

l'enceinte réservé ; au public se pousser, se serrer vers les 

murs avec un mouvement d'effroi et de dégoût, et laisser 

au milieu de ia salle une grande place vide. Dans cet es-

pace apparaît un grand nôgieàla démarchî avinée. Ii 

s avance l'œil fïrodch?, latê.e nue, les maiches retrous-
sées, traverse l'enceinte du barreau 

côté de l'accusée. Cet homme. ... 

reconnu ; c'était André. 

nels qui, plongé dans la plus dégoûtante ivresse, sem 

blait venir saisir sa proie jusque sous les yeux de la jus 

lice. Nul pinceau ne pourrait rendre l'effroi répandu si 

la ligure de l'accusée à l'aspect de cet homme, que, 

l'ordre de M. le président, la garde s'est empressée d' 

et vient se placer à 

tout le monde l'avait 

l'exécuteur des arrêts crimi-

mener, 

Le seco 

sur 

sur 

em-

td incident. quoique loin d'être de la même 
nature, a causé cependant aussi quelque impression. Un 

témoin ayant fait à la Cour une dépos tion évidemm mt 

fausse, sur bs conclusions de M. le procureur-général, 

M. le président a ordonné son arrestation et désigné un 

de MM. les conseillers pour procéder à l'instruction de 

cette nouvelle affaire. A ce sujet, M. le procureur-géné-

ral a prononcé quelques paroles nobles et dignes en ap-

pelant toute la sévérité des Tribunaux coatre ce crime de 

faux témoignage, malheuremeat si commun dans ce 
pays. 

Après ces courtes interruptions, l'affaire a repris son 

cours. Le ministère public a prononcé soa réquisitoire ; 

les défenseurs ont fait ressortir les doutes nombreux qui 
s'élevaient dans cette cause. 

Zélie a été déclarée non coup ible. 

La Réforme cous adresse aujourd'hui des paroles fort 

antêres au sujet de l'article que nous avons publié avant-

hier sur l'arrestation d'une quinzaine d'individus appar-

tenant à l'une des sectes du communisme, et qui sont 

inculpés de crimes d'une nature fort grave. Ce journal 

s'indigne, avec cette urbanité de formes qui lui est fami-

lière, des détails que nous avons donnés sur la cause 
principa'e de ces arrestations. 

Le reproche est au moins singulier de la p irt de la 

Réforme, car c'est elle qui préci ément a motivé notre 

article. Voici, en effet, ce que nous lisions dans son nu-
méro du 2 février : 

« Que se pass—t-il dans certaines régions ? Depuis quelques 
jours on parle d'arrestations assez nombreuses; aujourd'hui 
on s'occupait, à la Chambre et à la Bours", d'agitations dans 
les faubourgs. On a fait entrer, dit-on, pendant la nuit, deux 
pièces d'artillerie dans le poste fortifié de la place de la Bas-
tille ; et jusqu'à présent nous n'avons connaissance d'aucun 
fait qui indique que la tranquillité ait été troublée. Que si-
gnifient ces alarmes atf.ctées et ces précautions sans sujet ? 

» Le ministère espère-t-il détourner l'attention et précipiter 
l'examen de sa conduite et le vote de l'Adresse à l'aide de 
fausses terreurs? Voudrait-il aller plus loin, et venger dans 
quelque coin de Paris 1rs sanglans affronts qu'il reçoit dans 
toute l'Europe? » 

La Réforme déclare aujourd'hui q /elle ne con ait, en 

tout ceci, ni les actes, ni les faits, ni les personnes, ce 

qui ne l'empêchait pas, comme on voit, d'avoir par avan-

ce une opinion toute faite, et de jeter t'alarme dans les es-

prits par le vague de ses confidences et le myslère de ses 

hypothèses. De quoi donc se plaint-elle maintenant? Ne 

repondions-nous pas aux questions qu'elle avait posées 

elle même? Ne doit-elle pas s'applaudir de ce que nous 

pouvions être à même de calmer, en faisant connaître la 

vérité, cette agitation des Chambres, de la Bourse et des 

faubourgs qui la préoccupait si fort ? Chacun entend ses 

devoirs à sa manière. La Réforme peut trouver tout sim-

ple* d'alarmer l'opinion publique par des équivoques et 

des suppositions ; mais au risque de déplaire à ce jour-

nal, nous n'avons pas dû hésiter à rassurer ses lecteurs. 

Nous ne prétendons pas devancer les investigations de 

la justice, et l'on a pu voir avec quelle réserve nous nous 

sommes exprimés, car nous n'avons voulu ni citer les 

noms des inculpés ni dire les faits particuliers qui leur 

sont imputés. Nous n'avons insisté que sur un point : 

nous avons signalé les déplorables résultats de ces maxi-

mes monstrueuses que l'on cherche encore à propager 

sous le drapeau du communisme, et nous souhaitons que 

ce soient là de salutaires avertissemens pour les malheu-

reux qu'on égare en les poussant jusq l'au crime. Assuré-

ment, ce n'est pas pour cela que la Réforme nous attaque 

aujourd'hui avec tant de colère. 

CHRONiaUE 

D1ÏPARTEMENS. 

— LOIRE -INI'ÉRIEURE (Nantes), 2 février. — On lit dans 

un journal de Nantes : Nous avons fait connaître hier 

l'augmentation subie par le prix du pain. En déplo-

rant ce fait, qui était d'ailleurs prévu comme une 

conséquence inévitable du mouvement de hausse qui 

ne s'est arrêté que depuis peu de temps, nous expri-

mions notre confiance dans le bon> seiis et la modé-

ration de notre brave et intelligente population. Ce qui 

s'est passé dans la soirée d'hier vient fortifier nos convie-

ns et justifier nos éloges. Nos ouvriers, notre popula-

lion est restée indifférente aux r fforts de quelques mau-

v.is sujets : eile n'a accueilli que par son mépris 1 appel a 

l'msunection qui lui était adiessé. Votui du reste ce qui 

s'est passé : 
Hier matin, l'autorité a été avertie que les ouvriers ve-

naient d'évacuer en masse les ateliers de charité. Cette 

nouvelle, qui t'é'ooftit l'existence d'une coalition, donna 

quelque inquiétude et en conséquence on se prépara à 

étouffer l'émeute à sa naissance, si elle semblait devoir 

éclater. Cependant la journée fut calme. Une députationde 

d nx hommes se présenta devant le maire, venant sollici-

ter, au nom de leurs camarades, employés comme eux 

dans les at-;liers de charité, une augmentation de salaire, 

lequel est fixé à 1 IV. 50 par jour. Cette demande^ fut, 

Lien entendu, rèpous é • ; ou leur fit observer qu'indépen-

damment du salaire qu'ils tout h lient, la famille de cha-

cun d'eux recevait à son domicile des secours de la mai-

rie, et qu'ainsi leurs réclamations étaient déraisonnables. 

Embarrassés par les questions qu'on leur adressait et par 

des remontranc s pleines de sens, ces hommes avouèrent 

qu'ils ne deman latent pas mieux que de travailler, mais 

qu 'ils n 'étaient pas libres de le faire. 

Dans la jo rnée, on a appris qui les ouvriers employés 

à la carrière de Miser y avaient brisé leurs instru Tiens de 

travail. C'était renoncer au travail, pour courir à l'é-

meute. 

Sur les six heures du soir, quelques groupes «'étaient 

formés de loin en loin devant la mairie et dans le Éàr-

c-hix. Le plus considérable de ces attroupamens se trou-

vait sur U place Saint-Pierre. Evidemment, il était com-

posé en majeure partie de ces indivi dus qui, le matin, 

avaient quitté t'ateher et bu leur pain. On chantait à tue-

tête la Marseillaise; on criait : Du pain! du pain! Au-

tour de ce te trentaine d'hommes, quelques gamins et 

quelques femmes dont la voix glapissante et furieuse re-

tentit, dans ces circonstances, comme le tocsin de l'é-

meute. La bande se dirigea vers i'hôsel de M. le général 

Trezel, où elle venait d'apprendre que se trouvaient les 
autorités. 

Au mom nt où elle se répandait sur la place, le maire 

et le commissaire de polie J en chef sortaient de l'hôtel. 

On les recot nut, et brusquement la troupe rebroussa 

chemin, mais moins bruyante et moins injurieuse. Elle se 

rendit près de i'Hôtcl-de-Vitie et se confondit avec un TAH-

sembleme.it qui stationnait là depuis deux heures. L'atti-

tude hostile de ces individus obligea M. le commissaire 

de police à faire plusieurs arrestation?), qui s'opérèrent 

sans résistance, sa^s bruit, pour ainsi dire, et sans que 

les curieux songeassent le moins du monde à blâmer cet 

acte. Quelques mometis après, la place étail entièrement 
libre et chacun était rentré chez soi. 

Un dé^eliena nt d'escadron parcourait les rues en ce 

moment; la ville jouissait du plus grand calme et d'une 
parfaite sécurité. 

Voilà 1 histoire des troubles de Nantes au sujet de la 

cherté d.-s subsistances. Espérons qu'elle est terminée 

aujourd'hui, qu'elle ne sera pas assombrie ou compliquée 

de nouveaux épisodes ; qu'elle répondra à la réputation 

de sag sse et de modération que s'est acquise à bon droit 
notre population bre onne. 

PARIS, 4 FÉVRIER. 

— Deux transfuges du thâtre des Jeunes-Elèves, se 

présentaient devant la cinquième chambre du Tribunal 

civil de la Seine, pour obtenir la réformation d'un juge-

ment qui les condamne à payer un dédit de 500 francs à 
leur directeur. 

Voici les faits du procès : aux termes d'un contrat d'ap-

prentissage dramatique, nos deux apprentis comédiens 

s'étaient engagés à payer à M. Comte, directeur du théâ-

tre des Jeunes-Elèves, un dédit de 500 francs pour le cas 

où ils quitteraient la >cène avant l'expiration du terme 

fixé pour leur apprentissage. Le contrat contenait en ou-

tre une clause en vertu de laqu< lie M. le juge de paix du 

deuxième arrondissement était désigné comme devant 

juger en dernier ressort les coule talions auxquelles l'exé-
cution du traité pourrait donne r heu. 

Nos deux jeunes élèves ayant quitté le théâtre sans 

avoir exécuté jus-qu'au bout leur engagement, M. Comte 

les assigna pardevantM. le juge de paix du deuxième ar 

rondissement en paiement du dédit de 500 francs stipul 
entre eux. 

Devant le premier juge, on opposait, au nom du dé-

fendeur, une exception d'incompétence fondée sur la 

con-
.waig arrondisse-

On ajoutait au nom de l'une des deux parties, qu'au 

moment de la signature du contrat, elle était mineure, et 

n'avait pas pu, par conséquent, déroger valablement aux 

règles ordinaires de juridiction. Mais, nonobstant cette 

défense, M. le juge-de-paix s'est déclaré compétent, il a 

condamné les défendeurs à payer 500 IV. à M. Comte. 

Appel de cette défense a été interjeté; les deux appe-

lans ont reproduit leur système devant le Tribunal. 

M' Rouyer, au .nom de M. Comte, soutenait que le pre-

nullité de la clause cUprom 'soir fq so^ 

*ff™ M^e-p.ix da'SK
6
^ ment 

moment 

lure civile. 

i les deux
 M 

.«i « » ̂  Me , 

xiees 

^SS^^f^ 1^^ Personnes 

l maures; ̂ IS^tt^™' R^ 
r^i^ un

 S™
d
 "ombre d'onvriereî i .'ouvriers. On condui-

,
C

UÏ6 cuez un voisin, et les ouvriers voulurent 
veiller tour à tour auprès des cendres de Routy. 

Vers minuit et demi , deux hommes furent aperçus 

causant dans la rue; l'un avait une blouse blanche, l'autre 

une blouse grise. L'un d'eux était l'accusé Hillard. Bien-

tôt on le vit chercher à atteindre par escalade la fenêtre 

de la chambre sise au premier étage, où était déposé le 

cadavre de Routy. Déjà ses pieds étaient posés sur l'en-

seigne placée sous la fenêtre, et sa main tenait la tra-
verse dé boi 

qui v t auprès de „ ivre, renny et 

en frappèrent 
- r—, ^ lawoi» tomber dt 

la rue et prit aussitôt la fuite. On le suivit des yeux et 

le vit entrer dans la maison n" 17, où il logeait avec i 
femme Perrot. 

Aux cris que poussèrent 

plusieurs voisins se mirent à leurs fenêtres, et Hillard fit 
les aut'es. en avani cnt« a„ ~-

s qui garnissait cette fenêtrp na,Si 

fait de répondre simplement • J
e 

Hillard est maçon, mais il
 ne

 trava ÇOQ 

on 
une 

es sieurs Penny et Pinlaud. 

leurs fenêtres, et Hillard fit 

[C
 ies aut

r
es, en ayant soin de se montrer dans un 

impie appareil. Cette "ruse n'a pas changé la conviction 

V(
ue les témoins de ces scènes avaient manifestée sur la 

culpabilité de Hillard. 

On l'arrêta. Chez lui, on trouva un exemplaire des dis-

cours de Marat, de.3 ouvrages républicains, deux bonnets 

rouges, et, lorsqu'on lui demanda sa profession, il répon-

dit : Je suis républicain et communiste, 11 aurait mieux 

- - iravailW 
que Routy était dépositaire des économie^!

111 

res ; il avait vu, de sa chambre, coraB
i6

 ?
e 

somme de 4,000 fr. , et, tels étaient feg g** n 

tise qu'il lançait sur les époux Routy
 0

J7 : 
sait à son mari : Si cet individu avait les m •

 ta
W 

yeux, notre argent aurait bientôt changé d 

C'est sous le po^ds de ces charges, u
ue

 u fS \ 
raissait aujourd'hui devant le jury.

 H n,
»«:-

;
. 

S ir le réquisitoire de M. l'avocat-géuér»] ' 
a été condamné à cinq années de prison.

 e
 U 

— La femme Scherrer a porté une pl
a

\
n

, 

fait contre sou mari. 11 s'agit aujourd'hui dè\ en. 

>ous frap 

ce qu'elle fait en austro-français. 

M. le président : Votre mari 
quand et comment ? 

La plaignante : Frélric, il est pieu pon o
u
f ■ 

pieu des acrémens à son femme et ses enf^' 

pion contente de l'afoir époussée, et ç
a
 serlvA-

que j i le reverrai encore. 

M. le président : Maisil vous afrappé? 

La plaignante : Foui, bour le ehour de 

les ans, bacce qu'il est pien content; il
 V

a 

fient le soir me patlre ; c'est gomme ça 

ractêre. Quand il a pu, il se met tous tes cho» N 
gonnait bas; mais aurlrement, il est ni 
pon enfant tout blein. 

M. le président : Où avez-vous été 

en pon 

La plaignante : A la pouche7ua bedU^ 
avec sa main. 

M. le président 

■ gout i 

an,. 

Le coup n'a pas été si lfea 
le dites, puisquil est constaté dans le dossï ^ 

avez saigné abondamment ; vos cris étaient * 

que toute la maisen a cru qu'on vous assassin 
les expressions de quelques voisins. 

La plaignante : Non, no.i, Frétric, pien 

pourguoi moi, che suis très griaillarte, che grie f."^ 
touchours che grie. b ' W 

M. le président : Vous entendez, prévenu 

modération des plaintes de votre femme i[3 
q îe vous l'avez frappée. 

Frédéric : Bas tut à fait, mon président, b «■
 r 

g'étais un beu en drain de la faute tu gonciem > 
achefé avec cinque belite ferres te Cogaat. ^ 

M. le président : Il ne faut jamais battre 'sa femrm 
comme avant boire. 

Frédéric : Il y a tes raissons, fous allez foir îtJ 
me, c'est une bersonne qui fa foissiner pour kità 

à troite et à cauche. Les maufaites foissines iKP 

tit de bas se laisser pattre bar son mari ; c'êt're W 

de leur bart. Abrès ça, mon femme, elle grie dJf 

quand je la pat^, ça vous l'ait mebriser bar les foissu 
suis fraiment un pon enfant, je ne veux bas pafe 

femme, mais quand je pats un betit beu, je Jeu 
gu'eile grie. 

M. le président, à la femme : Dans votre plainte 

articulez que peur éviter les mauvais traitemensdei 

mari, vous avez, plusieurs fois, été obligée de tà 
pendant la nuit, le domicile conjugal. 

La femme : Oh ! che n 'allais bas pien loin, c'halliir 

que sur le carré teux ou trois betttes heures, bara 

Frétric, il est fou tans le fin, mais une fois qu'il est j 
le lit, il n'y a pli de tancher. 

Frédéric : Foui, che tors tut de suite. 

Plusieurs voisins donnent de Frédéric les meill» 

moignages. L'un d'eux résume ainsi l'opinion K. 

sur son compte : « Pour un mari allemand, c'est CL 

meilleurs que j'aie rencontrés. » 

Une simple amende de 30 francs a étéprononc&isj 
ce modèle des époux germaniques. 

— La fille Fanny Cortey a Gomparu aujourd
! 

le Tribunal de police correctionnelle, sous la prévu 

d'excitation à la débauche de mineures de mm 
vingt-un ans. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocatds 

Camusat de Bousserolles, les débats de cette dépit 
affaire ont eu lieu à huis-clos. 

Le bruit courait qu'une des malheureuses jeunes 

victimes de la prévenue, cédant à ses remords e; 

honte s'était donnée la mort. 

Le Tribunal a condamné la fille Cortey à deux u 

prison et à 50 francs d'amende. 

— Demandez à toutes les grisettes de Paris que: 

elles se forment tant au physique qu'au moral d'un 

officier de marine, de la marine royale, et toute 

répondront, par le temps de romans et de vaudf. 

court : L'officier de marine est un beau jeune hoc* 

taille élancée, au regard d'aigle, au front large eu 

à la tournure dégagée et fière, voilà pour le po?* 

pour le moral, l'officier de marine est brave, lei* 

monomotapatien, amant tropical, et surtout, pense 

sette, il est généreux comme le lion, prodigue t* 

nabah, magnifique comme un prince de théâtre. 

Il est très probable que les officiers de manne re> 

blent presque tous à ce portrait de fantaisie, n»>
: 

le malheur de Joséphine Beauvert, elle est ton» 

l'exception ; et c'est dommage, car Joséphine, la P 

lie casquetière du faubourg du Temple, avec
se> 

ans, ses cheveux blonds cendrés, ses grands ye
u 

méritait mieux que l'exception. ,, 

C'est au bal Montesquieu que Joséphine et l«" 

marine échangèrent leur premier regard elec■■<? 

résultat immédiat fut une foule de valses et g« i 
ensemble; le résultat médiat fut la prison pour -

seulement.
 v3

;. 

Pourquoi la prison ? L'officier de marine » .. 

épingle d'or à sa cravatte, Joséphine crut quel 

meilleur effet sur son fichu; elle opéra don c; ^ 

m mt, et le bal fini, ils se séparèrent, après se 

de se retrouver toujours au même bal Monlesq ^. J 

Joséphine tint parole dux dimanches ue 

arriva une des premières au bal, toujours i p^^ 

bien en évidence sur son fichu, mais 1 otnc e ^ ̂  

ne vint pas. 11 était parti, il était allé rejoinu ^ 

après avoir déposé une plainte en vol co 

seuse. i'\ria»e'*
B

u 
Ce fut au beau milieu du bal, alors que 1* 

dait son Thésée, qu'un agent de police v 

jolie casquetière, sous prévention de vol. \
e
tt^ 

Joséphine comparaissait aujourd'hui dey jj
e
 $F 

correctionnel, où ne s'est pas présente 1 otnÇ .^(P 

Elle a raconté l'histoire de l'épingle, et T>i
pa

; : ' 

du bal Montesquieu, venant déclarer qu'elle n 

de s'en parer ostensiblement, elle a été " 
plainte. 

envo}'e 

guerre a jugé aujourfJJ^ — Le 1" Conseil de „. 
présidence de M. le colonel Lelouterel, «-

21° régiment de ligne, l'infirmier ^fr laafi^ 
du Gros-Caillou, accusé do vol d effets rr 

des hommes décédés. -, r
o3

 cli
elI1

ire On a déposé sur le bureau du Conseti
 oe

 ̂  

les caleçons qui ont été trouvés, ainsi 1
 0S

nre> 

bottes de cavalier, dans le domicile ae , 

l'accusé. . «hôpital- %M 
L'infirmier Lhomme était clairon u i « v& ai 

ancien soldat qui sert dans les liopllou-

ans. H est aujourd'hui remplaçant. 
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t
. uu vol d'argent ayant -été commis a 

I le pr^dentcXl da
»
s 10 barea!l d

ft
 ontrees

' §.*L r.ros-Umou, ^ ̂
 f;iva

i,i
e3 cn a

 été 
!îitrf^

G
î^nlKu Cartier de. InvalHea cn a 

l*&re
 Jô

 Ç?;Saon qu 'il a opérée chez votre mai 

«fit, et la If^écouverte des effets que je vous repre-

^»»
fflene

Jôus S justifier la possession? Ce sont 

P
JUVW

 pnaat de militaires décédés a 1 hôpital ! 
^P.

r0V
r
e

P
 effets m'ont été donnes par un infir 

*Zc»" : .te>J*
é

B

dll
 service du vestiaire Quand u un 

sont déposés au .^fsufcomber, ses effets 
vie

' fini oui veut avoir une bonne chemise ou 
alûI

'--. de souliers, la demande au préposé à la 

air
e et en mettant un vieux effet à la place 

f;
e
 dn vestiaire, t détournement. La paire 

un lnisisard: aaĵ que vous me 

de 

e,ie 
i été 

montrez appartenait à un hussard; 

l'infirmier Defremont, et je lui en 

°iei!le qui a été mise à la plac;, et qui a au 

■s 
; Jl1 Tau Domaine par l'Hôpita 

• W««<- Si les choses se passent ainsi que 

kJ^
e
-U'liôpiial

 du
 Gros-Caillou, ceci indiquerait 

. B
le d

i
leS

inrurie de la part de l'administration. Cette 

..c est importante, et elle exige les plus grands 

l'aecUSi 'ai àuèça des effets d'hommes morts. Der-
se
 li sergent infirmier-major avait une mauvaise 

r
'•• tiers °etiia dit à l'infirmier Defremont, de 

«ie^"
M1

,
 uue

 neuve. Defremont lui a répondu : 
» 

Ainsi, mardi, la Chambre s'était promis d'insister lon-

guement sur l'affaire de* mariages espagnols et, faute 

d avoir été soutenue par M. Guizot, la lutte a brusque-

ment été suspendue, désertée, étouffée. Hier, on avait 

1 air de croire que le patagraphe re'alif à l'anéantissement 

de la république de Cracovie passerait sans encombre; et, 

cependant, le choc des opinions a été des plus rudes; il a 

dure toute la séance, et le débat n'a nris tin qu'à l'aide 

d une étrange équivoque. La question des mariage i es-

pagnols doit être reprise, il est Vrai ; M. Thierstt M. Ber-

ryer l'ont demandé ; M. le ministre des affaires étrangè-

res y a consenti; après avoir l'ait laot de bruit pendant six 

mois, uu aussi gros événement ne pouvait mourir obs-

curément comme un pelit fait ég .ré dans l'immensité des 

abîmes de la politique. C est par la discussion de ce 

nouvel arrangement, sorte d'entente cordiale, qu'a débu-

té la séance d'hier. IViisM.de Falloux, discoureur mé-

diocre et sans grand attrait, est monté à la tribune pour 

traiter de la suppression d t l'Etat de Cracovie ; mais ia 

Chambre n'était guère en hum mr de l'écouter; elle at-

tendait l'amendement de la personne de M. de Genoude. 

Certes, jamais curiosité ne fut pins légitime; M. ■* 

IP vous dis la vérité, mon colonel, je ne suis 

paire oe
 ûrer

 une 
ini * îr ?ai votre affaire au vestiaire 

S ''['"v' Limes, officier comptable, est entendu. Il se 

M. g
 soU

straction d'une somme de 60 francs, rnon-
,;

n
i. de

13

 nens
 f

a
its entre ses mains par des militaires 

*
B
'
 Lk>

 £ 'l'hôpitah Le témoin ne peut imputer ce vol à 
entrai » 1 > mais il a eu quelques soupçons sur son 
l'accuse tnoiu , 

eo«P% jitfdent : Depuis la mise en jugement de l'accusé 

f
r

été C
ommis un autre vol d'argent à l'hôpital, 

rj'a-t-u p9

 un ser
g

ent)
 infirmier-major, a été ac-

Le , détournement. Il comparaîtra prochainement 

cU8
é de ce ̂  

^^fV^Ammandant Courtois-d'Hurbal, rapporteur, sou-

l'ÈrSon
 de vo1 d

'
efets au

 P''
é

ï
udice de FEtat

-
"'''"p ctrtelier, avocat nommé d'office, présente la dé-

'^Le Conseil a prononcé l'acquittement à l'unanimité des 

voix-
__Ia Quotidienne et l'Echo Français ont été 

lierà la posta et dans leurs bureaux. Cette saisie 

motivée par la reproduction dans ces deux feuilles d'un 

tfticlède l'Indépendant de l'Ouest. 

la, Quotidienne et l'Echo français déclarent aujour-

d'hui que cette reproduction avait été faite sans examen 

a
 sans aucune approbation de son contenu. 

— Plusieurs commissaires de police de Paris ont saisi 

hier chez les libraires, en exécution de mandats judiciai-

res, une brochure intitulée : A mitraille sur les Agio-

teurs. 

— Le propriétaire du bal de la Victoire, à Grene'le, 

nous écrit que ce n'est pas dans son établissement que 

fc'eét engagée la rixe à la suite de laq uelle la fille Leelére 

a eu l'œil crevé, et que ce n'est pa3 non plus dans son 

bal que le coupable a été arrêté. 

saisis 

a été 

Genoude n'est pas un député ordinaire ; il n'a pas l'air 

du premier venu; il n'est ni vous, ni moi. ni celui ci, ni 

celui-là, ni quelqu'autre; c'est M. de Genoude, un abbé, 

une robe longue, un orateur sacré, un émule à distance 

deBossuet et de Massillon s'asseyant sans hésiter au foyer 

mêm j des intérêts profanes, un sarviteur de l'Eglise de-

venu l'instrument d 'S passions humaines, un apôtre de 

Dieu transformé en homme du monde; c'est M. de Ge-

noude, l'écrivain cornu e il n'y en a guère, le journaliste 

comme il n'y en a pas. M. de Genoude est un nom, un 

type, une singularité, un drapeau; serait-ce 

aventure une idée? Il est le premier de son ord: 

puis la révolution de juillet, ait voulu figurer au 'sein de 

nos assemblées législatives; il a conquis uue véritable cé-

lébrité par l'abus du paradoxe, par l'originalité, la per-

sévérance et le bruit; il a toute l'importance relative que 

aussi par 

qui, de-

ÉTRANGER. 

— COYANE-FRANÇAISE (Cayenne), 10 décembre 1846. — 

Joseph Bouée, nègre libre, âgé de trente-cinq ans, a 

comparu devant la Cour d'assises de la Guyane-Française, 

sous une accusation de faux en écriture privée. C'est un 

lait bien rare chez les nègres qui généralement ne savent 

ni lire, ni écrire. Cet homme n'était pas beaucoup plus 

savant que la plupart de ses camarades, et, cependànt, il 

a abusé du peu qu'il sait pour se rendre coupable de faits 

D'ombreux du même genre. 

C'était la quatrième fois qu'il comparaissait devant la 
justice. Dans ses deux premiers procès on ne lui avait 

infligé qu'une peine correctionnelle; la troisième fois il 

avait subi cinq ans de réclusion et l'exposition. La Cour, 

a cause de la récidive, l'a condamné à cinq ans de tra-
vaux forcés et à l'exposition. 

VARIÉTÉS 

REVUE PARLEMENTAIRE. 

DISCUSSION DE L'ADRESSE. 

La Chambre des députés est vraiment le pays des éton-

ntmens et des surprises ; l'imprévu y joue souvent le 

premier rôle ; le hasard y domine les discussions, y dé-

route les plus beaux plans de campagne, y déjoue les plus 
avames
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 contoiident ; les faits s'accumulent, on entasse 

donne une activité inquiète et brouillonne ; il s'est ou 

vert un chemin qui n'aboutit nulle part, mais où nous 

avons vu plus d'un aveugle f; suivre; il s'est fait l'édi-

teur responsable d'une théorie étrange, contradictoire, 

impraticable, monstrueuse, un véritable rêve; mais ce 

rêve, il l'a défendu avec talent, avec esprit, avec verve, 

avec une ténacité digne d'un meilleur sort, avec une in-

croyable fécondité de raisonnemens et de sophimes, si 

bien qu'il a fallu, bo.i gré mal gré, que le parti légitimiste 

comptât avec lui, et se décidât à l'accepter ou à le renier 

avec éclat. Enfin, il n'est pas même jusqu'au retentisse-

ment de ses nombreux échecs sur le champ do bataille 

électoral, qui n'ait eu pour effet de populariser son nom 

et d'entourer sa personne de cette brillante auréole de 

publicité et de lumière qui s'attache aux candidats sou-

vent et longtemps malheureux. 

Aussi l'apparition de M. de Genoude à la tribune a-

t-elle produit dans l'enc inte parlementaire un frémisse-

ment universel ; il y a eu sensation profonde ; puis les re-

gards se sont tendus, les oreilles se sont dressées ; on n'a 

plus entendu que le silence. Ce n'était pas un début ti-

mide, hésitant, embarrassé, confit en modestie, comme 

l'usage veut qu'ils soient tous. M. de Genoude sait ce qu'il 

vaut; il le sait trop peut-être. Les succès de la parole lui 

sont déjà connus ; l'éloquence n'a pa3 de secrets qu'il 

ignore. Il est vrai que jusqu'à ce jour ce n'était pas préci-

sément en face d'un auditoire politique qu'il les avait ap-

pris ; l'Eglise commande à ses fidèles le respect de l'ora-

teur qui parle au nom de Dieu ; elle n'admet ni l'inter-

ruption ni le droit de réponse. Mais, à tout prendre et 

sous la réserve des murmures, des cris, des exclamations, 

la tribune n'est qu'une chaire; M. de Genoude s'en est 

plus d'une fois souvenu ; il a joué au prédicateur; il 

a laissé reparaître le vieil homme, le discours tenait 

du sermon, le député du prêtre , le tribun de l'a-

pôtre. C'était une lutte intéressante et curieuse entre les 

habitudes du passé et les exigences du présent; l'orateur 

sacré recherchait volontiers les intonations élevées et 

monotones, l'autorité sacerdotale du geste, la lenteur ma-

jestueuse de l'élocution; l'orateur profane variait habile-

ment ses inflexions de voix, saccadait ses mouvemens, 

précipitait son débit. Le prédicateur était emphatique, 

ampoulé, rhéteur; l'homme politique se montrait naturel 

et simple. L'apôtre s'abandonnait mollement au courant 

méthodique et régulier de la parole écrite; le tribun légi-

timiste s'aidait de l'improvisation et s'animait au contact 

des passions humaines; il avait de la chaleur, de l'entrain, 

de l'esprit même; il savait aller au besoin jusqu'à l'impé-

tuosité; il croisait fièrement les bras, gesticulait avec vi-

vacité, frappait énergiquement sur le marbre de la tri-

bune, promenait de hardis regards sur l'assemblée, dé-

fiait tout à la fois les indifierens, ses amis douteux et ses 

adversaires. Le bruit qu'il appelait ne lui a pas manqué; 

les interruptions lui sont venues de partout, mais ce n'est 

ni sur les bancs ministériels, ni sur ceux de l'oppôsitioa 

de gauche qu'elles ont éclaté avec le plus de violence; la 

Restauration, en effet, payait à peu près seule tous 1 s 

frais du débat. M. de Genoude étalait avec une sorte de 

complaisance les fautes ciu gouvernement tombé en juil-

let; c'était plus qu'il n'en fallait pour soulever un orage. 

M. Benoist, le plus indigné de tous, s'est levé pour fou-

droyer l'impie et le sacrilège. L'éclair a brillé, le trait est 

parti, mais il n'a atteint personn e La fumée dissipée, on 

a vu M. Odilon Barrot se diriger vers la tribune, et la 

Chambre est aussitôt retombée dans le recueillement et 

le silence. 

C'est que les thèses du genre de celle qui s'agitait hier 

au Palais-Bourbon, seyent merveilleusement au talent 

grandiose, à la physionomie austère, à l'attitude impo-

sante et noble de 1 honorable chef de la gauche. M. Odilon-

Barrot est l'homme de la morale et du droit. Il s'inquiète 

fort peu des détails ; il dédaigne les faits, il ne se soucie 

que médiocrement de l'analyse ; ses adversaires lui ont 

reproché, non sans raison peut être, de trop aimer les 

stériles généralités, l'obscurité, le vague; il ignore l'art 

de développer et de poursuivre vivement une argumen-

tation basée sur l'examen des actes et l'étude des pièces, 

et quand il descend jusqu'à l'accusation, il ne s'y arrête 

guère, tant il se croit peu fait pour jouer, dans la discus?-

siori des situations et des affaires, le rôle d'un juge d'in-

struction et d'un inquisiteur. Mais il excelle à faire naître 

des sentimens gé aéreux dans le cœur de ceux qui Pécou-

tent, à développer {es grands principes d'ordre, de jus-

tice, de liberté, qui font notre gloire et notre puissance 

dans le monde. Il sait mieux que personne caractériser et 

flétrir les attentats commis, au nom de la force, contre 

le droit et présenter à l'avenir des nationalités vaincues 

mais non détruites, les plus magnifiques perspectives. 

Son éloquence grandit alors, son geste s'ennoblit; son 

visage s'emprer t d'une majesté singulière ; l'a-semblée 
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la synthèse; tous deux savent au besoin trouver des ac-

cens indignés et d'amères paroles. Mais hier, en présence 

d'une question brûlante, M. le ministre des affaires étran-

gères sentait vivement la gravité de sa position officielle; 

il s'étudiait à rester calme; il s'interdisait rigoureuse-

ment tout élan, toute émotion, tout oubli ; il s'écoutait 

parler, de peur de ne p is assez dire pour la Chambre et 

de dire trop pour l'Europe. C'était, assurément, chose à 

voir que le spectacle de cette belle et noble intelligence 

aux prises avec les dangers de l'entraînement et parve-

nant à les surmonter à force de volonté et d'empire sur 

soi-même. M. Barrot avait pu agiter impunément le dra-

peau de l'indépendance des nations, et faire un énergique 

appel aux sympathies de l'Europe libre contre la doctrine 

nouvelle des puissance du Nord :M. Guizot ne le pouvait 

pas ; il fa'iait tout à la fois être ferm ■ et paraître modéré, 

déployer un habile mélange de franchise et de réticences, 

montrer en même temps de la réserve et de la netteté. M. 

le ministre des affaires étrang -res a franchi l'obstacle, 

r.ou tans y laisser néanmoins un pan de son manteau. 

Tout autre y eût péri, et M. le rapporteur de la commis-

sion en a fourni la preuve. L'honorable M. Vitet a misé-

rablement suecombé. Sommes-nous affranchis des odieux 

traités de 1815? Ne la sommes-nous pas? L'impru-

dent orateur répondait oui et non; il n'a jamais pu se ti-

rer de ce périlleux et redoutable dilemme. La Chambre 

elle-même, agitée, tumultueuse , perplexe, incertaine, 

partagée entre la rédaction de M. Dupin et celle de l'A-

dresse, ne voyant qu'écueils sous ses pas, n'osait ni avan-

cer, ni reculer, ni même sonder les profondeurs de l'a-

bîme,- elle s'est maintenue tant bien que mal à cheval sur 

une équivoque; et c'est ainsi qu'elle a pu esquiver le péril 

des explications et clore le débat sans mal encombre, 

tout en se levait t comme un seul homme pour protester 

contre l'altération, — ia reine d'Angleterre avait dit : La 

violation flagrante des traités. 

Hier, la séance était un drame fécond en incidens 

et varié quant aux personnes ; aujourd'hui , ce n'est 

guère qu'un long monologue , coupé çà et là par 

les murmures ou par les applaudissemens du choeur. 

Un seul orateur s'est présenté, un petit homme à ia 

voix grêle, à l'oeil souriant, aux façons négligées; peu de 

grâce et point d'apparence. Il est vrai que ce petit homme 

est tout simplement l'un des esprits les plus éminens 

et les plus remarquables de ce temps-ci, un chef de parti 

renommé, l'honneur—si M. G azot n'existait pas—de la 

tribune française. Trois jours pleins s'étaient écoulés de-

puis l'ouverture de la discussion, et l'ancien président 

du 1" mars n'avait pas encore daigné rompre le silence; 

ses adversaires triomphaient, ses amis étaient conster-

nés. Cependant, affligé de la brusque clôture du débat 

sur les mariages espagnols, l'honorable M. Thiers s'était 

dit à lui-même ; « Pourquoi n'ai-je pas parlé ?« Hier, 

eu s'éveillaut, il se demanda . « Parlerai-je ? » Et presque 

aussitôt on l'entendit se dire tout bas : « Décidément je 

parlerai. » Et, de fait, il a p*rlé, trois heurts durant, 

avec une abondance et une facilité merveilleuses ; il a 

captivé, pendant toute une séance, l'attention d'une as-

semblée difficile et blasée; si la fatigue ne l'eût gagné, si 

ia voix ne lui eût manqué, il parlerait encore, et la Cham-

bre, insensible à la marche du temps, l'écouterait tou-

jours avec la même patience. Tel e3t le privilège du ta-

lent. 

Ainsi que son rival M. le ministre des affaires étrangè-

res, M. Thiers, tout en gardant soigneusement son indi-

vidualité propre, ne s'offre pas à nous tous les jours sous 

le même aspect, il a, lui aussi, ses grands et ses petits 

discours, sa grande et sa petite éloquence. La grande 

manière de M. Guizot consiste, on le sait, à frapper les 

imaginations par un vaste et splendide déploiement de 

vues, d'idées, de principes, de maximes, ; sa petite ma-

nière le retient dans les limites plus humbles de l'analyse, 

du détail, de l'examen net et précis, du raisonnement 

concluant et substantiel, sans ornement et sans ima-

ges. La petite éloquence de M. Thieia a un caractère 

tout autre ; c'est le jeu naturel d'un esprit vif et en-

joué , le passe-temps d'un causeur de salon et d'un 

homme du monde ; l'orateur y met en œuvre tout 

ce qu'il y a en lui de finesse, de grâce, d'élégance, de pé-

nétration, de causticité, d'ironie ; il va sans règle et sans 

trein, suivant nonchalamment les écarts de sa fantaisie, 

s'arrêtant au bord du chemin, jetant de droite et de gau-

che des regards distraits, s'asseyant sur les pentes, gra-

vissant les monts escarpés, entraînant après lui ses audi-

teurs charmés et les égayant de ses inépuisables saillies ; 

semblable enfin, comme on l'eut dit jadis, en langage mé-

taphorique, au ruisseau fantasque et sinueux, dont l'eau 

transparente et limpide bondit et ralentit sa course tour 

à tour sur un lit de paillettes d'or. 

Mais aujourd'hui, c'était un grand jour, et l'homme 

d'esprit s'est effacé devant l'homme politiqne, le conteur 

amusant devant l'ancien ministre, convaincu de la néces-

sité de combattre uu système, à son sens, déplorable et 

funeste. L'honorable M. Thiers s'est soudain transformé; 

le petit homme a grandi ; son regard étincelait, sa main 

se crispait sur le marbre ; son doigt accusateur était in-

cessamment levé sur les ministres immobiles à leur banc. 

Il y avait dans son accent de la passion et du décourage-

ment, de la tristesse et de la colère. Sa parole était tour 

à tour calme et impétueuse, lente et rapidj, énergique et 

persuasive. Il promenait son auditoire, non plus en guide 

insouciant et capricieux, mais en grave et éloquent histo-

rien, à travers le monde des souvenirs et le monde de 

l'actualité; H passait sans effort de l'Espagne à la Grande-

Bretagne, de la Suisse à l'Allemagne, de la Pologne à 

l'Italie ; il disait fièrement, comme pour démentir ceux 

qui avaient prétendu qu'il n'oserait contester le succès, 

que les mariages espagnols étaient une chose nulle ou dan-

gereuse, et ses amis ajoutaient que c'était vrai. Il rompait 

en visière aux puissances du Nord, se prononçait hardi-

ment pour les révolutionnaires de Suisse, caressait les 

whigs d'Angleterre. Lorsqu'il a eu fini sa longue et brillante 

improvisation, les applaudissemens ont éclaté à gauche, 

et M. Guizot s'est levé en homme qui est prêt à répon-

dre ; mais c'était pour demander, en raison de l'heure 

avancée et du développement probable de sa réfutation, 

une remise. La Chambre, sur l'invitation du ministre a 

donc renvoyé la suite de la discussion à demain. 
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mateurs. Le second livre rappelle les victoires remportées 
France par la classe moyenne, dont, selon l'auteur, l'indi-

Louis Blanc, trois grands principes se partagent le monde et 
l'histoire : {'autorité, l'individualisme, la fraternité. Il fallait 
donc, avant d'arriver aux faits de la Bévolution, signaler le 
mouvement et la succession de ces principes. C'est à quoi ce 
premier volume est consacré. Le premier livre expose comment 
le principe de l'individualisme s'introduisit dans le monde, 
frappant l'autorité dan3 l'Eglise, et la fraternité dans les 
forma 
en Fi 

vidualisme* devait fonder l'empire. Le troisième livre montre 
le triomphe de la bourgeoisie, en philosophie par l'école de 
Voltaire, en politique par l'école de Montesquieu, en économie 
politique par l'école de Turgot. Nous examinerons ces doctri-
nes, mais on doit reconnaître que c'est là une œuvre con-
sciencieuse et forte. 

— M. J. DELALAIN , imprimeur de l'Université, vient de met-
tre en vente le Calendrier universitaire pour 1847. Un volume 
grand in-18, de 200 pages, prix : 1 fr. 2o. 

 Jppel de 80,000 hommes sur la classe de 1846. MM. XA-

VIER DE LASSALLE etC', place des Petits-Pères, 9 (maison du 

notaire), assurent avant le tirage les jeunes gens contre le re-
crutement avec toutes les garanties que l'on peut exiger. 

— L 'assurance contre le recrutement de MM BOEHLER (d'Al-
sace), 9, rue Lepelletier, établie depuis 1820, est recomman-
dée aux familles comme la plus ancienne et une des plus sol-

vables de ce genre. 

— Un grand concert sera donné dans la salle de Herz, la 
mercredi 10 février, à une heure. On y entendra MM. Servais, 
Alard, Ponchard, M°" Dorus-Gras et les chœurs de la société 
orphéoniste, dirigés par M. Philips. Prix du billet, 10 francs. 
On en trouve chez Herz, rue de la Yictoire, 38, place Saint-
Germain-PAuxerrois, 24, et rue Belle-Chasse, 36, chez les con-
cierges. Le produit du concert est affecté à la société des amis 
de l'enfance. 

— Aujourd'hui vendredi 5, on donnera à l'Opéra, la 167" 
représentation de la Juive. M. Duprez remplira le rôle d'Eléa-

zar, M"" Rossi-Caccia celui deBachel, et M. Anconi continuera 
ses débuts par celui du cardinal. 

BALS MASQUÉS. — L'Opéra donnera samedi 6 février, son der-
nier bal avant les jours gras. C'est ordinairement le plus re-
marquable de tous et le plus original, tant à cause du nom-
bre que de la variété des costumes. Aussi déjà toutes les loges 
sont-elles prises. Parisiens, provinciaux, étrangers, tout le 
monde veut jouir de ce spectacle merveilleux, où chacun fait 
volontairement sa partie; où les rôles, joués d'abondance, ri-
valisent de verve et d'entrain; et dont les acteurs, premiers 
sujets, doubles et comparses, sont toujours sûrs de s'amuser. 

OPÉRA-COMIQUE. — A peine commencé, le carnaval touche à 
sa fin. Dimanche prochain, 7 février, pour la dernière fois 
avant les jours gras, l'Opéra-Comique livrera sa charmante 
salle à la foule joyeuse qui s'y rencontre chaque semaine avee 
un empressement de plus en plus marqué. L'orchestre, con-
duit par Alfred Musard, digne élève de son père, exécutera de 
nouveaux quadrilles réservés pour cette occasion. Tout annonce 
que la réunion sera nombreuse et la fête des plus brillantes. 

SPECTACLES DU S FEVRIER. 

OPÉRA. — La Juive. 
FsiHÇiEg. — Le Vieux Célibataire. 

Oi-iRi-GoHiQCK. — Le Sultan Saladin, Gibby la Cornemuse. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Agnès de Méranie. 
VàûDiryiLLs.— M11* Navarre, Trois Bois, trois Dames. 

V*ftrârss. — Les Vieux Péchés, Premières armes de Richelieu. 
GYMNASE. — Irène. 

PI L».IS-BOT4L . — Le Coton-Poudre. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Lucrèce, Borgia, les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Les Mystères du Carnaval. 
AHBIGD. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE.—La Révolution française. 
COMTZ. — Salvator ou le Monte-Christo de la Jeunesse. 
FOLIES. — La Planète. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Beine Margot. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 

AUDIENCES SES CRIEES. 

Porù. 

TDATQ MITOAVC* Adjudication le mercredi 17 février 1847, 
lnUlo iflAluUllu cn l'audience des ericea du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, 

1° D'une Maison, située à Paris, rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur, 
24 et 26. 

Revenu, G.950 francs. 
Impôts, portier, assurances et autres charges, 921 
Produit net, 6,029 

Mise à prix : 80,000 francs. 
2° D'une Maison, située à PartB, rue des Tournelles, 8 et 10. 

Revenu, 6,615 francs. 
Impôts, portier, assurances et autres charges, 869 
Produit, 5,746 

Mise à prix : 80,000 francs. 
3° D'une Maison de campagne, située aux Carrières-Charenton, rue 

des Bordeaux, 19. 

Mise à prix : 6,000 francs. 
S'adresser : 1° à M* Baucher, avoué poursuivant, rue des Prouvaires, 

n. 32; 

2° h M' Belland, avoué colicitant, rue du Pont-de-Lodi, 5 ; 
3° à M« Leme3)e, avoué colicitant, rue de Seine, 48. (5401) 

MAISON ^e°te 8n ''auc"enee ^es cl'iées de Paris, le 24 février 

D'une Maison à Paris, rue de la Cité, 72, et rue du Marché-Neuf, 13. 
Produit brut, 5,132 fr. 

Mise à prix : 45,000 francs. 
S'adresser à: 1° M 5 Cottreau, avoué poursuivant, dépositaire d'une 

copie de l'enchère et des titres, rue Gaillon, 25; 

2* M« Mitouflet, avoué, rue des Moulins, 20. (5406) 

MATCAN TT TCDDITO Vente en l'audience des criée 8 

HlAlOlm Ll ILRftAlll de Paris, le 17 février 1 847, 
D'une Maison et terrain, à Paris, rue de la Grande-Chaumière, 8. 

Mise à prix : 15,000 francs. 
S'adresser à M« Cottreau, avoué, dépositaire d'une copie de l'enchère, 

rue Gaillon, 25 ; 

Et à M. Thierry, syndic, rue Monsigny, 9. (5407) 

DEUX MAISONS ZT*£ Kience des criée9 de Paris-

1° D'une Maison et jardin, à Paris, rue Vavin, 13. 
Produit, 1,700 francs. 

2" D'une Maison avee cour, à Paris, rue Notre-Dame-des-Champs, 31. 
Produit, 1,100 franc». 

Mise à prix : Premier lot, 20,000 francs. 
Deuxième lot, 15,000 

S'adresser à: 1° M* Cottreau, avoué, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charges et des titres, rue Gaillon , 25 ; 

2» Me Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4. (5408) 

s'émeut; les centres étonnés se taisent ; la gauche; sou-

levée et frémissante^ pousse d'enthousiasmes clameurs, 

et l'orateur triomphant descend avec lenteur et solennité 

de la tribune. 

L'honorable M. Guizot l'y remplace, et le point de vue 

change; le chef de l'opposition et le ministre ont, pour-

tant, entre eux, plus d'un point de contact. Si M. Barrot 

est plus inégal, et M. Guizot plus soutenu, plus maître 

de son talent, tous deux aiment à s'élever dans les bâtîtes 

régions de la morale, de ia philosophie, du droit ; tous 

deux appartiennent à l'école de la généralisation et de 

— On lit dans le Commerce du 4 courant : 
« Par le retentissement de la presse et la décision des Tri-

bunaux, l'on devait penser qu'à l'avenir nous ne verrions plus 
de vente de châles et tissus cachemires fabriqués sans cache-
mire. Jl n'en est pas ainsi : samedi dernier, il y a encore eu 
une saisie faite dans une maison de nouveautés, pour avoir 
annoncé et vendu une étoffe de robes sous le titre de cache-
mire d'Ecosse. Suivant le procès-verbal, cette étoffe est fabri-
quée avr-c la même laine que se fabrique le mérinos, sans un 
atome de cachemire. On nous assure que le procès-verbal est 
envoyé à M, le procureur du Roi. » 

— Les éditeurs Langlois et Leclerc viennent de mettre en 
vente le premier volume de l'Histoire de la Révolution, par 
M. Louis Blanc. Nous analyserons prochainement cette œuvre 
avec tout le soin que méritent les idtées et le talent de l'histo 
rien. U y a dans ce livre un système et une pensée fixe, que 
l'auteur poursuit au milieu des faits qui se sont accomplis. 
L'historien cherche à établir la filiation d'une idée qu'il croit 
destinée à régir le inonde, avec l'aide du temps et de l'esprit 

humain. C'est assez indiquer la portée de l'ouvrage. Selon M. 

PORTION DE TERRAIN ET MAISON 
BURE DE SAINT -MADR , avoué, lue Neuve -Saint-Eustache, 45. — Ad-
judication le«rnercredi 17 février 1847, en l'audience des criées du Tri-
bunal de la Seine, 

D'une portion de terrain et maison sis à Paris, rue Montmartre, 16 
et 16 bis, ensemble des matériaux à provenir de la démolition de la par-
tie de cet immeuble expropriée pour cause d'utilité publique. 

Mise à prix : 10,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M« Lciébure de Saint-Maur, avoué poursuivant, rue Neuve-St-
Eustache, 45 ; 

2° a M" Dyvrande, avoué colicitant, 8, rue Favart. (5434) 

CH.!MBIlïS ET ETUDES SE 3JOTAIB.XS. 

Paru. 

MINES DE HOUILLE DE CUBLAC 
tairesde Paris, sise place uu Qiâtelet, et par le ministère de M" HAL-

PHEN , l'un d'eux, le mardi 16 mars 1 84 7, heure de midi, en un seul 
lot, 

1» Des Mines de houille de Cublac, situées commune du même nom, 
arrondissement de Brive (Corrèze); 

2" Du Matériel servant à leur exploitation ; 
3° Des Maisons, terres, prés, vignes et bois, appartenant à la (ociété 

des Mines de Cublac ; 
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4° Et du matériel servant â l'exploitation rurale. 

Mise à prix : 80,000 francs. 
S'adresser: 1» à M' Geoffroy, avocat, rue d'Argenteuil, 41; 

' 1 et audit M c Halphen, notaire, rue Yivienne, 10, dépositaire du 
cahier d'enchères. (5432) 

VENTE DE FONDS SE COMMERCE. 

FONDS DE RESTAURATEUR Ù^&jflrfc 
vner 1847, à midi, en l'étude de M» A UMONT-THIÉVILLE , notaire à 
Paris, boulevard Saint-Déni*, 19, 

Un Fonds de commerce de restaurateur exploité à Bercy, 24 port de 
Bercy, par M m « Bacoucl. 

Mise à prix, traire les charges, 15,000 fr. 

S FR. I.E Y0UMÉ7 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M« Aumont-Thiéville; 
Et à M. Defoix, ruo Saint-Lazare, 70. 

AVI3 DIVERS. 

(5430) 

TOULLIER DUVERGÎER. ^ZTIS dTS; 
ouvrage dans lequel on a tâché de réunir la théorie à la pra-
tique, parC.-B. M. TOULLIER , bâtonnier de l'ordre des avocats 
de Rennes, revu, complété et terminé par J.-B. DUVERGIER , bâ-
tonnier de l'ordre des avocats de Paris, 6' édition, compre-
nant : 1° le texie des 14 volumes de Toullier, accompagné de 

no'es par M. Duvergier, indiquant les lois nouvelles mod .f.ea-
vte (Fu Code civil, les opinions des auteurs, es décisions de 
a un Prudence el l'examen raisonné de ces documens ; * la 
Xnuation publiée par M Duverg.erjepu.s I artnd 582 

Ctitre de la Vente , jusqu'à la fin du Code civil, A une table 
Lénéralô des matières. Publié en 15 volumes in-8°, grande jus-
îitication pap er collé. Chaque volumeest divise en deux par-
t 'e^s et chaque partie correspond à un tome de l 'ancienne édi-
tion. Prix de chaque partie ou demi-volume : o francs. 

Les dernières livraisons qui viennent de paraître, contien-
nent le commentaire d. s six premiers chapitres du titre des 
Contrats et Obligations conventionnelles. 

Le texte de Toullier a été religieusement respecté. 

M. Duvergier y a ajouté des i otes dév i 

et la rescision des obligations contraint! Ppées
 su* i 

le défaut dénonciation dans nu acie ch l
 par le

 m "H 
qu'il estdestinéà constater; sur la i» . .

8 11 s
e déif-

ia sanction des lois prohibitive»
 P

t L
 l * l 'uu de» p"b, i(à, 

t ons importantes. ' ' '"' 1J "sieurs 
Le tome VU est en vente. Uu rn -i „ < 

■on volume B00 pages. Prix : S francs. Cl 
Chez Colillo 

éditeurs, rue de Tournoi), G, 
pirtemens sans augmenta 

""pie volur 

i Grès, lG;"ch. y.
n
j

e
,
Sev

? 

°>
n

 phes ions lel u?><H 
non d^ pri

x
.
 les

 ''Maires; 

PARIS , CHEZ LANGLOIS ET LECLERCQ , PAGNERRE , PERROTIN. 

DE 

LA 

20 CENT. LA 

EVOLUTION FRANC 
PAR M. 

40 VOLUMES IX-8 

ILLUSTRÉS DE 

CINQUANTE SUJETS 

DESSINÉS 

PAR RAFFET 

et gravés par les premiers artistes. 

L'OUVRAGE EST PUBLIÉ 

en VOLUMES et ea LIVRAISON 
LeVOLUME sans gravures. 5f

r 

Idem. avec gravures. 5 
* c. 

La LIVRAISON composée de 16 na» 
de texte iw -8, avec gravures (à ri 

de 50 pour l'ouvrage complet) 20 ce°
n 

Il en parait une ou deux par semait', 

Mue iLaffitte, R. 1, 

(Maison dorée). 

MANUFACTURE 
Ml Ftfflll-SÏ-GEORGES. 

ai' s, NOS DU R 

Bue ¥^ïflU(e, , 
(Maison dorée). 4l 

MANUFACTURE 
RUE Fûmil-$T 

IV" 8. 

DE 

représentant 

pour 

LA PROVINCE. 'Associations mutuelles pour toute la France. 

1,200 FRANCS 

20,000 FRAMS 

par an 

D 'APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque cher-lieu d'arrondissement : Appointements fixes 1,200 fr. 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement. 

SUIT PBIBÏES seront accordées aux HUIT représentais qui auront fait le plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscription, Paris excepté. Les primes seront de : la i'» 15,000 f.; 
ta 2e 12,000.; la 3» 10,000 fr.; la i« 8,000 Tr.; la 5» 6,000 f.; la 6» 4,006 f; la 7e 3,000 f.; la 8= 2,000 fr. 
Il estclair que le représentant qui aura mérité la Drcmiêre prime aura gagné 20,000 f. dans son année. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi au directeur gérant de la Maternelle, 171, 
rue Montmartre, à Paris. [Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

m/m •« mm 
■y 4 

POUR TOUS LES JOURNAUX 

DE PARIS, DES DÈPARTEME1 Eï DE L'ÉTRANGER. 
» M. NORBERT ES S'adresser a M*m MVAWMAIA I** mm^&A^ss^ 

Massées de divers joursiawx, rue Meure- S 1 vienne, .» «g, à Paris 
Fermier d'an-

Mtue IWeuve-Tiv hit ne, £3, maison des VIJL Et JE S IBM 

A LOUER 
GSAND ET BEL APPARTEMENT, 

Esrtmre u une Administration ou h lies Mur eaux, — S'adresser dans 
ta maison^ au troisième étage» 

i RUE N'-ST-EUSTACHE , 

38. 
NEUVIÈME ANKÎï. 

COMPTOIR DE VEî 
CAMILLE to* VWL MUR LA VESTE m® 

A Al Même rue, 36 

T EUV1ÈME A
NÏ

,ij 
.a maison procure la vente contre espèces de marchandises de toutes fabriques sur consignation ou échantillons ; avance des fonds sur o>mii j I 

chandises et bons titres : procure les négociations de papier connu, avec ou sans garantie ; fait prêter et place flic :r,é ne des fonds dan. ï„. ... :™.."ss| : procure les négociations de papier connu, avec ou sans garantie; fi 
lui paraissent avantageuses; facilité des placemens d'argent â de bonnes conditions et »w. toute garantie. — ELLE DEMAN E 
CHAQUE VILLE DE FABRIQUE ; il doit connaître les marchandises et être recommandé par des commerçans connus. ^Toute leur.» CN UEI'IIKKWW y 

^r> uf5,a,,cl,tee
s
tref

0
Jn 

GMP. fin Chemin de fer 
DE 

îl'il. les actionnaires sont prévenus que les coupons du 8
e
 dividende fixé par la dernière assemblée générale à 25 

payés chez MM. Ch. Laffitle, Blount et O, banquiers de la coni] agnie, rue Basse-ilu-Rempart, 48, à partir du 10 févr 

I ISTITI1T M i II VAI RK. 
L'assemblée générale extraordinaire de MM. les actionnaires du 25 

janvier est prorogée au 22 lévrier, à midi précis, pour nommer un se-
cond directeur, et prendre une décision sur l'arrêté des comptes au 31 
décembre dernier. 

'• -.5 c. par action m 
r présent mois. 

Les actionnaires de la Société des mines de Linarès, I. Pourcet et C', 
sont invités, en exécution des articles 9 et 13 des statuts, à opérer, au 
siège de la société, rue LaOitte, n. 18,1e versement du 3' cinquième de 
leurs actions dans le plus bref déiai et au plus tard le 20 février cou-
rant. Les litres devront être déposés à la caisse, afin que la mention du 
versement soit inscrite sur chaque action. 

(1HAÏEAT! MÂUT-BRIOK. CÎVV» 

chez le propriétaire, M. J.-E. LARR1EU, rue 
Petites-Ecuries, 38 bis. 

Les vins en barrique sont entreposés chez MM. J. 
FONADE ..t O, 25, port de Bercy. 

Un dépôt dfs vins du château Haul-Brion e;t éta-
bli à Rouen, chez MM. Marius Gillet; et au Havre, 
chez MM. Saglio et O. 

TONIQUE ÂNTI -NERVEUXR 
SIROP D 'ECORCES D'ORANGES 

LABOZ,_, 

De J. P. LAROZE, pharmacien, 

rue Neuve-des-Petits-Champs , 26. Paris 

Toujours en flacons spéciaux portant les signature et cachet ci-dessus. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins , il 
détruit la constipation, guérit la diarrhée et la dyssenlerie, les ma-
ladies nerveuses, les gastrives, gastralgies, les aigreurs et cram-
pjcs d'estomac; facilite la digestion, abrège les convalescences. 

Prix du Flacon : 3 fr. — Dépôt dans chaque^^^j/ 

MM. ies actionnaires porteurs de dix actions de la société fonu] 
16 février 1846, pour l'exploitation du journal le Portefeuille m' 
diplomatique, sont convoqués pour l'assemblée générale annuel» 

aura lieu le 11 février 1847, à midi, rue liasse-du -Hempart, 28. ' 

Legéranl, PHILIPPE. 

Nouveau syslème de BACHES et CHASSP 
de OOL'CHIS p< i fectionnés, BSINisii 
CIAïS de tous objets eu fer pour PARCS 

3 Affiliais. TBONCEOÎJ, près la barrière de l 'Etoile. IPrisbl 

2 FR., liLAM tin bien i 

rue S; 

;uéiies, 

ontinar 
par LE M AJOR. - 1 

re, liui eau médicaL 

)RE GHÂBLE enlève à l'instant l'ENCRE sans e.l'érer 
le papier. — Le demi flacor, 60 cent.— 

Chez CHABLE, pharm. , rue Vivienne , 36 , et chez les papetiers. 

IES DES 
de la BARBE et du SYSTÈME PILEUX en général; guérison assurée en peu de temps des sujets alopéciques, ainsi que de 
toutes les altérations du cuir chevelu, à l'aide de moyens inconnus jusqu'à ce jour, par M. OBERT, le seul qui ait fait des 

études spéciales à ce sujet. Prix de son spécifique, 8, 11 ou 1G fr. — CONSULTATIONS GRATUITES tous les jours de 10 
^ à 4 heures, rue Hautelèuille, 0, à Parigs, en face la rue de l'Ecole-de-Médecine. (Par correspondance, affranchir.) 

9
 Maladies % Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 

wUmilhl si ijw^iH MiMMiu, «M., tu. 

Le* fîufrfsen» HBbniH et 
uthcBtiqute ebteauM à l'aid* 
de ce traitement soi une foula da 
maladies abandonnées comme In-
curables , aont dei pranvas non 
équivoques da aa supériorité in-
contestable sur tons las moyens 
employés jusqu'à ee jour. 

Avant cette découverte, on 
avait h désirer un remède qui agit 

également sur toutes les consti-
tutions, qui fflt tûr dans ses 
effets , exempt des Inconvénients 
qu'on reprochait avee justice aux 
préparations mercuriellaa. 

Aujourd'hui •■ peut nfui* 
somma résolu la ptobllaui'n 
traitement simple, tscils, et, 

noua pouvons la dira ssas au|é 
ration , infaillible centre tout* 
les maladies Bénites, oulq» 
anciennes au Invétérées n'afl» 
soient. 

La traitement du D» lui» 
est peu dispendieux, fatUi i 

suivra an secret on sa voyip 
et sans aucun déxangemsst : Q 
s'emploie avee un égal nu*) 
dans toutes les saisons «I dtti 

tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
fJoTistiifaiiorw gratuites fous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (ArmNCM. 

VAMICM®, Mas S/m ^MSlinil^ 
GANTS, GUÉTBÏS, ETC. 

En c.-outchouc, avec ou sans lacets, suivant les cas. Compression w»l 
régulière et continue, qui amène uu p; orapt soulagement, souvent la i» j 

son. Pharm. LEPERDRIEL, 78, faubourg Montmartre. Aifr. 

%>.t«4 «s» iJiiobiliéress. 

VF.NTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« REGJSAULT, huissier, rue de 
Louvois, 2. 

En l'Hitèîàes Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le samedi 6 février 1817, 
Consistant en poêle . armoire, commode, 

iii de plumes, rideaux, etc. Au comptant. 

son sociale ARNOUT etC«, se trouve dissoute 
à partir du 30 novembre 1816, et que M. Ar-
noat reste seul liquidateur de ladite société. 

(7183) 

Par un acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le 25 janvier 1847, enregistré le 2 
lévrier ; 

M. Pierre-Falgence GIRARD, homme de 
lettres, demeurant à Brouains (Manche'; 

Et M. Paul PERMAIN, voyageur en librai-
rie, demeurant à Paris, rue Mazarine, IO ; 

Ont formé une société en nom collectif, 
sous la raison Paul PERMAIN et C", pour la 
publication et la vente d'ouvrages de littéra-
ture et d'histoire. 

La durée da cette société est fixée à dix 
années. 

L'apport de M Girard est de 20,000 fr. 
M. Permain, outre tout son temps et ses 

soins sera tenu d'apporter à la société une 
déposée au greffe du

 somm
e de 10,000 fr., mais dans le délai de 

et re- \ t
ro

j
s
 années seulement. 

Les associés géreront en commun et sous 

La raison et la signature sociales sont uU-
NAND-NARAT et C'. 

La mise commanditaire est fixée à 6 ,000 
francs. 

Pourextrait. B DCRMOST . (7184) 

"ft'ri 'iMiiHl slf cniiKtit- »•« «•, 

(5433) 

<«ori<'t«*M rooi.s»s«"i'«-iul««>. 

Etude de M» Amédèe DESCIUMPS, avocat-
agréé, sise à Paris, rue Nve-bl-Marc, 4. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris 
îe ;;3 janvier <84T, par MM. Lugal «t„Gui!

: 
bert, arbitres-juges, déposéi 
Tribunal de commerce de la Seine, 
vêtue de l'ordonnance o'exequalur de M. le 

président dudit Tribunal , le 25 du môme i
eur

 garantie persounePe les affaires de la 
mois enregistre, | société ; les engagemens qu'ils prondionl 

Entre 1° M. de GOCRCUFF, directeur de la ! p
0ur

 être obligatoires devront être revêtus 
Compagnie d'assurances générales, demeu-

1
 j

0
 leurs deux signatures 

tant a Paris, ruo Richelieu OT ..i«™t 97, agissant au 

Eiom et comme actionnaire de la société A. 

CLWAUD et C*, d'une part j 
Et M. A. CLAVAUD, tant en son nom per-

sonnel qu'au nom et comme gérant de la 
société A. CLAVAUD et C. demeurant ri-
devant au siège social, à Pans, rue Laffitte, 
41 et actuellement jans domicile m rési-

dence connus en France, d'autre part; 

Il appert : , , 
Que la société forméo par acte passé de-

vant M» llonuaire et son collègue, notaires à 
Paris le 1" avril 1838, sous la raison A. 
A \VAUD et C«, a été déclarée dissoute; 

Et auc M. Bernard DES F.SSARTS, ancien 
«u'dic de la Milite A. Clavaud et C», demeu-
rant à Wril rue Godot-de-Mauroy, », a été 

nommé liquidateur de ^^rt^W 
tous pouvoirs pour opérer la liquidation, 

pourextrait. Amedee IIF-SCIIAMCS 

avocat-agree. (7185) 

Toutes les dépenses nécessaires à la réali-
sation du présent acte incomberont à la so-

C
' Pour extrait.- P. PERMAIM . (7182) 

D'un acte sous seing pnv , en date à Paris 

du 23 janvier 7
8

47,'ënregislré le 27 du même 

moi: 
Il appert que la société qui existait de fait ; So 

entreMM. ARNOUT et FOUTIEU, sous la «■- Midi 

Enregistré à P*ris, U 

9* 

|Mit «« t.i\<ti ii* «Boii»**. 

Etude de M« DURMOXT, agréé, rue Mont-
martre, 164. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Pari», le 25 janvier 1847, enregistré à Paris 
le i«' février 1847, par le receveur, qui a 
reçu 5 fr. 50 c; 

Entre M. DUNAND NARAT, demeurant à 
Paris, rue du Cherche-Midi, 59; 

Et le commanditaire dés gné audit acte; 
A été extrait ce qui suit ; 

11 y aura société entre les parties pour 
l'exploitation des procédé, dont M. DUNAND-

XARATesl l'inventeur, et de tous ceux qu'il 
pourrait découvrir par la suite pour amé-
liorer l'invention. 

Cette société est en nom collectif a l'égard 
de M. Duuand Xarat et en commandite seu-
lement à l'égard du commanditaire. 

Elle est contractée pour vingt ans, à par-
tir du i« r janvier 1 8 47-

Son siège est a Paris, 59, rue du Cherclie-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salles des asseemblêes 

des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CRÉMIEUX, décédé, md de che-
vaux, avenue des Champs Elysées, 22, le 9 
février à 10 heures (N" 6783 du gr.,; 

Du sieur BOISSE (Eugène', parfumeur-
coiffeur, faub. St-Martin, 38, le 9 février à 2 
heures (N"67jt du gr.); 

Du sieur MILLAU!) (Moïse), commiss. en 
marchandises, rue Servandoni, 25, le 10 fé-
vrier à 10 heures (N» 6796 du gr.); 

Du sii ur PltEVQST(François-Auguste), md 
de vins, rue Pascal, 71, le 10 février à 9 heu-
res (N° 6249 du gr.); 

De dame veuve FEUILLET, lingère, faub. 
Poissonnière, 34, le 9 février à 1 heure (S° 
61C9 du gr,,; 

Pour assister à l assemblée dans laquelle 

M. le juçe-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

pu sieur NEVEU (François-Isidore), limo-
uadier, faub. St-Martin, 259, le 9 février a i 

heure (N° 6417 du gr..; 

Du sieur LE1ION, ex-nolaire, commerçant, I 
rue du Coq-St-Honoré, 9, le 10 février à 3 

heures (N° 3157 du gr.); 

Des sieurs TROTRÏ-LATOUCHE, fab 
casquettes, rue Chapon, 5, le u fc-vrierà 
heures • pî (N° 6656 dU gr.); 

Du sieur PICARD (Louis-Charles ', loueur 
de voitures, rue Nolre-Dame-de-Grâce, 1 ,1e 
1 1 février à 2 heures (N°6668 du gr.); 

Du sieur MASSON (Joseph\ tailleur, rue 
Richelieu, 27, le 11 février à 2 heures (N° 

667 1 da gr.}; 

Pour ëire procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs eréances : 

NOTA . U est nécessaire quêtes créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RECOURT (Charles-Joseph), tail-
leur, rue Vivienne, 2, le 10 février à 9 heu-
res (N° 5944 du gr.); 

Du sieur CIIABBAL, banquier, rue de Ven-
dôme, 2 1er, le 10 février à 3 heures (N» 5960 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en èlai d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés , tantsur les 

faits de la gestion que, sur l'utilité du jnain 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

ringt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur pa-

pier timbre, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du sieur STELLFELD (Guillaume), fab de 
nécessaires, rue Beaubourg, 51, entre les 
mains, de M. Pascal, rue Richer, 32, syndic 
de la faillite (N"C7c4 du gr.); 

De dame veuve GILLE, fab. de corsels, 
passage Saucède, 24, entre les mains de M. 
Richomme , rue d'Orléans-Sl-Ilonoré , 19, 
syndic de la faillite (N 6678 du gr.); 

Du sieur DAVID (Jean Alexandre\ fab. de 
toiles cirées, à Montrouge, entre les mains 
de M. Brouillard, rue deTrévise, 6, syndic de 

de 1 ia faillite (S» 6501 du gr.); 

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite de dame veuve BOUCHER, mde 
de bois, à La Chapelle, sont invités à se 
rendre, le 9 février à 2 heures très pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte désinitif qui sera rendu 
parles syndics, le débattre, te cloto et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N° 5516 du gr.); 

Le 29janvier 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Antoinette t.A-
MOIS et Jean-Antoine BÈIIERES, cultiva-
teur, à Clichy-la-Garenne, route de la Ré-
volte, i. 

 Dyvrande, avoué. 

Du 2 février 1847. 

Mme la comtesse de Valence, 62 ans, rue 
Neuve-de-Berry, 12. — M . Laurent, 24 ans, 
rue de Ponthieu, 35. — Mme Got, 36 ans, rue 
Neuve-des-Capucines, 13. — M. chevalier, 

ASSEMBLÉES Dti 5 KPVRIM mi j F"6 sl
"Lazare, lot. - M. Martin, 42 ans, rce 

ASSEMBLÉES Du 5 RIER 1847. Boursaull, io. - MmeSoyez, 75 ans, ruè des 

DIX HEURES : Boureau, miroitier, redd. de ■ Moineaux, 28 . — Mme Vachette. 51 ans rue 
comptes. - Meyer, colporteur, synd. - Coquenard, 48. - M. Dermoy, 53 ans, rue 

épicier, clôt -Chalon, mdde dsTrévise, 4. — Mme Larivière, 38 ans rue 

: Neuve-St Roch, 49. - Mme Jana, 60 ans, rue 
Chabrol, 46. — M. Bidard, 49 ans, rue des 
Vieux-Auguslins, 59. — M. le vicomte La 

j Ferlé, 65 ans, boul. Poissonnière, 2J. — M. 
tfNL™

B
.
K

?J_
Maur

??'
tab

- de produits chimi- ! Deplaye, 43 ans, cloître St-Jacques, 9. - M. 

Proulheau 

fournitures de chapellerie, id 
MIDI : Liébaut, confiseur, synd. — Mettre, 

md d'objets d'arts, dot. — Rouby, md de 
bois, id 

ques, conc. — Vauvray jeune, lampiste 
synd. — Lizeray, fab. de cartonnage, clôt 
— Blanchet, md de vins,id. 

TROIS HEURES : Basset frères, fab. de para-
pluies, rem. à huitaine. — Sautrillion, anc. 
épicier, clût. 

Séparation** «5e Corpi» 
«i tin ISïen*. 

Le 23 décembre 1S40 : Jugement qui pronon-
ce séparation de corps et de biens entre 
Joséphine-Marie GE1SSLER et Pierre-Ber-
nardin DLEYALET, ancien chapelier, à Pa-
ris, rue de la Chaussée- d'Antin, 59. 

Ed. Cheron, avoué. 

<aur, 68 ans, rue des Fotsés-du-Temple, 39 
bis, — M . Jamez, 64 ans, rue du Faub.-du-
Temple, 40. — M. Sarazin, 14 ans, rue Au-
maire, 21. — vi. Thibaut, 19 ans, rue de 
Touraine,2. — M. Pape, 48 ans, quai Napo-
léon, 3i. — Mme Ombredarae, 41 ans, rue de 

Varennes,2. — Mme Joliol, 56 ans. rue de 
I Université, 79. - Mme veuve Paillard, 70 
ans, rue de l'Ethaudé, 31 bis. - Mme Dela-
tre, rue Serpente, 14,— Mme Cliastin, ruo 
Monsieur-Ie-r-rince, io. — Mme veuve Lo-
then, 67 ans, rue de l'Est, 33. 

BOUM* au 4 Février. 

AU COMPTANT. 

Le 20 janvier 1847 : Jugement quii prononce ' Cinô" 

sépara , on decorpse.de biens entrée,- SMflwfd^rV ' 
cilde-Mélanie LAFFITTE et Louis-Alexan- OuïtreM) TVinVfra ' 
dre BA1GNFRES

:
 ancien agent de change, ^Œ^&SSSàit 

a Pari , administrateur des Messageries Trois »S (eMriînt 1« V 
générales, a Paris, rue Chmiehnl o h?„ ,\ '..ruul '»* v-

118 
109 

78 40 
generali 

3'J80 

Pour 

i loi du 
i conformité de l article 493 de la 

S 38, être proccài a la cérif.-

à Paris rue Chaucl.at, 2 bis. Actions dè UBanquV " . 
castaignel, avoue. Rente de la tHU> 

Le 27 janvier 1817 : Jugement qui prononce Obligahonsde l.'attù ■ ' 
séparation de bions entre isabeau DOMIN- .' .' 

ébéniste, à Pans, oisse A. Goum , e. looo f. 

Caisse Gsnneron, c. looo f. . . . . — -
4 Canaux avec primes 1250 — 

GIE et André RASPAII., 
rue duFaub.-St-Antoine, 49. 

Sinet, avoué. 

Mines ce ia Grsnd'Combe . 

Lin Uaberii , . . • 
Zinc Vieille-Montagne . . . 
R. doNaplcuJ. de janvier. 
— Récépissés Rothschild. . 

Ï08DS ÉTRA.KSÏ** 

111 ' 

Cinq o-.o do l'Etat romain. . 
Espagne, dette active -
Dette ditT. ancienne ..-••••' -

Dette -passive ' Jl 

Trois Oj0 184» -
BeU-que. Binsrunt 1*M • • 

_ _ 1140- • 
_ -_ i84J . . 

— Troii 0(0 
— Banque (i »3*) • ■ 

Deux et demi hollandais . . 
Emprunt portugais S 0|0. • 

— — 3 0[0. • 

— d'Haïti 
Emprunt do Piémont . • ■ 
Lots d'Autriche 
Cinq 0!0 autrichien. . . • ■ 

K 

9»' 

11"' 

Saint-Germii 
Versailles, rive droite 

— rive gsuch». 

Paris à Orléans 
Paris i P.oueu 
Rouen au Havre . • • 
îl.-iraeillé i Avignon. . . 
Strasbourg i Râle . • • 
Orléans à Vierzon- . • • 
Boulogne à Amiens. . • 
Orléans à Bordeaux ■ • 
Chemini da Nord- • • • 
Monterciu à Troye» • • 
rarap. i HMebrou* • 
Paris i Lyon . ■ -
paria i Strasbourg 
Tvmi i N sales. 

1030 
?35 
215 

1232 
882 
690 
830 
205 
570 
420 

537 
610 

63» , 

février 184T. IMPPJLsCSRIE DE GlîïûT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE -DES-MATHURINS. i|. 

.Pour lég-lisationl.. U lil*^"
 A

;
 tl 


